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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. M. AHENALES CATALA:\' (Guatemala) [traduit de
l'espagnol]: Le Guatemala se présente devant cet
auguste Parlement mondial pour exposer la position
de son nouveau gouvernement, révolutionnaire par
ses objectifs de réforme économique et sociale im
médiate et radicale en faveur des classes dêfuvorisées,
mais démocratique par la concej.t ion juridique qu'il
a de ses moyens d'action, et parce que des rangs
de l'opposition il a été porté au bouvoir par des
élections libre s et directes traduisant l'appui total
du peuple.

2. En ma qualité de représentant de ce gouvernement,
je voudrais renouveler, Monsieur le Pr êsident ,
l 'hommage que j'ai eu l'occasion de vous rendre, il
y a quelques jours, du haut de cette même tribune,
à l'occasion de votre élection à la présidence. Je
voudrais y ajouter aujourd 'hui nos meilleurs vœux
et la promesse de notre collaboration pleine et entière,
afin que nous puis sions achever avec succès les
travaux de la vingt et unième session de l'Assemblée
générale, qui se réunit dans des circonstances graves
non seulement pour l 'existence et le destin de notre
Organisation, mais pour la vie même cl 'une grande
partie de 1'humanité, puisque nous voyons poindre,
pour le monde, un danger d 'hécatombe,

3. S'il est un moment où la participation au débat
général des Nations Unies est nécessaire - à ce
débat que l'on a injustement accusé de donner peu de
rêsultats eu égard à sa durée - c'est bien celui où,
un pays ayant changé de gouvernement, ce dernier
doit préciser sa position et ses intentions vis-à-vis
des Nations Unies. Cette nécessité est rendue plus
impérieuse encore par la responsabilité que repré
sentent pour tous les Membres des Nations Unies,
indivicluellement et coUectivement, les deux crises
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sous le signe desquelles cette session s'est ouverte:
la décision du Secrétaire général de ne pas demeurer
en fonctions et l'ombre menaçante de la guerre du
Viet-!\am.

4. En ce qui concerne la décision du Secrétaire
général, le Guatemala a défini clairement sa posttion,
Notre représentant permanent auprès de l'Organisa
tion a appuyé la démarche collective du groupe
représentant notre région en vue de dernar ';: au
Secrétaire général de revenir sur sa décision. Nous
sommes heureux de noter que toutes les délégations
Iattno-amêr-icaines , animées d'une même inquiétude,
ont rendu possible la démarche unanime de l'Amérique
latine, demandant au Secrétaire général d'accepter de
continuer à exercer ses hautes fonctions.

5. Nous sommes les premiers àcomprendre la situa
tion intolérable où les circonstances politiques et
juridiques qui limitent la portée de ses démarches
en tant que Secrétaire général ont placé C Thant
face à la gravité d'événements mondiaux qui exigent
l'intervention ct 'une organisation qui n'agit pas elle
même et ne le laisse pas agir. L'amertume, la
révolte intellectuelle, l'angoisse morale doivent ac
cabler un homme d'une si grande honnêteté intel
letuelle et qui pousse si loin le respect de ses
principes moraux.

6. Mais comprendre le caractère tragique de sa
situation personnelle n'empêche pas de voir aussi
que si son attitude est venue, à un moment très
opportun, réveiller la conscience des Etats Membres,
le maintien de sa décision ne saurait que rendre
plus difficile la solution des problèmes auxquels il
s'est consacré avec tant de dévouement. Le consensus
des nations grandes et petites de cette Organisation
impose clairement au Secrétaire général l'obligation
morale de revoir son attitude; mais il impose égale
ment aux Etats Membres, et en particulier aux
grandes puissances, l 'oblrgation impérieuse de ne
pas gêner les démarches politiques et diplomatiques
qu'un négociateur aussi discret et impartial peut
faire en faveur de la paix et de ne pas s 'y opposer.
Enfin, il impose aussi à l'Organisation des Nations
Unies , en tant qu'institution, l'obligation de ne pas
rester indifférente devant la crise si grave que
connaît l 'humanité et à laquelle les Nations L'nies
doivent faire face.

7. Cette crise du Viet-Nam est peut-être la plus
grave qui soit apparue à l'horizon de l'ONU. On
pourra citer la Hongrie ou la Corée, rappeler Suez
ou le Congo, ou mentionner les problèmes financiers
qui se sont posés il y a deux ans: mais dans aucune
de ces crises l 'ON{l n'est restée inactive. Ce qui est
grave, dans la guerre du Viet-Nam , ce n'est pas
seulement la mort quotidienne d'êtres humains; ce
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n'est pus simplement la nature de la situation interne
qui cr êe plus qu'une friction internationale. Noter
l'affrontement de deux grandes puissances mondiales,
ou d'idéologies agressives ou qui s 'excluent mutuel
lement, ou de théories géopoltttques , ne suffit pas;
dire, avec raison pourtant, que cette crise menace
constamment de SC' truus îorruer en un holocauste
pour le monde' entier n'épuise pas non plus la
question, Non, il y a. clans cette situation un autre
élément qui la rend. plus grave: c'est L'attitude
adoptêe jusqu'ici par l'()N l' de nt' pas intervenir
dans le eonflit, de IH.' pas l'affronter, de ne pas
même l'étudier, l'analyser, en discuter ou se pro
noncer 1\ sun sujet. Nous connaissons la position des
Etats-Ints dans cette affaire; nous cunnulssons aussi
celle du Viet-Nam du Sud et du Viet-Nnru du Nord:
nous connaissons la pos ltion de la Rêpublique populaire
de Chine, l'attitude de l 'L'uion soviétique, les déclnru
tions du général de Gaulle et, en général, le débat
mondial qu'ont engagê , sur le plan national ou inter
national, les personnalités les plus éminentes et les
plus diverses de notre époque. Mais nul ne connaît
l'opinion de l'ON L'. Qu'il s'agisse de prudence ou
d'indolence, qu'il s'agisse d'impuissance cu cl 'indif
férence, de crainte, de r êultsnu..' ou de circonspection,
il est certain que l'Organisation court de plus en
plus le risque cie n 'êt re plus qu 'un simple édifice au
lieu de demeurer un or'gnnisme vivant et dynamique
qui traduit les sentiments, la pensée, les préoc
cupations et les aspirations de tous les peuples de
la terre.

8. On a avancé des raisons diver-ses pour justifier
ou expliquer cette attitude de notre Organisation. Les
trois principales sont peut-être les suivantes: d'abord,
toutes les nations en cause dans le conflit du Viet
Nam ne sont pas membres des Nations l'nies: en suite,
puisqu'il n 'y a pas c.l'accord entre les grandes puis
sances, l 'nction des Nations t'nies serult vaine;
enfin, un débat sur cette affaiTe au sein des Kations
l'nies accentuerait les divergences entr e certaines
grandes puissances, alors que dans I'Intêrët supé
rieur du maintien de la paix il faut assurer leur
rapprochement.

9. Il est un quutr ième élément qui étaie et affaiblit à
la fois les efforts généreux et inlassables du Secrétaire
général dans cette affaire: c'est qu'il n'est que le
porte-parole des Etats Membres et qu'il doi t nature 1
lement agir et s'exprimer conformément aux règle-«
ments de 1IONt:.

10. De tous ces arguments, un seul est valable,
sans pour autant constituer un obstacle insurmontable
à l'action de l'ONt: sous une forme ou une autre.

11. Le fait que parmi les nations directement ou
indirectement en cause certaines n'appartiennent
pas à l'Organisation n'est pas et ne doit pas être
un obstacle qui empêche l'ONe de soutenir ou d'encou
rager une action sous une forme ou une autre au
Viet-Nam. Le Guatemala appuie fermement le principe
de l'universalité des Nations l'nies, notamment en ce
qui concerne l'entrée des pays à l'Organisation;
mais il reconnaît, et nC)1.tS devons tous le reconnaître,
que, de même qu'un individu peut traiter de ses
problèmes avec des personnes d'une autre nationalité
ou n'appartenant pas à son cercle privé, de même
l'Organisation universelle peut traiter de ses pro-

blèmes avec des Etats non membres. Il est vrai
que des sanctions êve-ituullcs , surtout d'ordre moral,
perdent de Ir-ur force si elles visent des Etats non
membres; mais l'action dt' l'ON l r ne doit pas néces
sairement être coercitive et, dans le cas prêsont ,
le rôle de l'Organisation devrait être plutôt celui
d'un nêgociateur , d'un promoteur et d'un arbitre. Bien
plus, l'action directe des Nations t'nies n'cst pus une
condition indispensable 1\ son œuvre de paix. Ce qui
compte, c'est que l'Organisation pèse de tout Hon
poids niorn l , de tout son pouvoir politique et diplo
mutique en faveur de la pacification, ou d'un premier
effort dl' pacification. Des négociations de paix - je
tiens à le souligner - pourrnient même avoir pour
cadre les Accords de Genève, si cela semble répondre
aux besoins de la cause.

12. J'en viens au deuxième argument, selon lequel
l'action de l 'ONll serait inefficace tant qu'il n 'v aura
pas accord entre les grandes pui ssances , Est-ce à
dire que les Nations Unies n'ont été fondées que pour
assurer la paix entre les petites et moyennes nations?
Est-ce à dire que les grandes puissances n'agiront
et ne se réjouiront que lorsque la paix aura été
assurée nar exemple entre l'Inde et le Pakistan?
Est-ce à dire, enfin, que, de même que la Société
des 1': ations , l 'dNlT ne devra s'occuper que de guerres
régionales comme celle du Chaco? S'il en est ainsi,
l'ONt" connaîtr-a le triste sort de la Société des Nations.
L'Organisation des Nations Unies doit se montrer à
la hauteur des problèmes et c'est aux nations petites
ct moyennes qu'il incombe de prendre l "initi ative
lorsque les grandes puissances ont les mains Itêcs
du fait même de leur dimension. Dtaut. ~ part, si,
lorsque les grandes puissances interviennent dans
les conflits internationaux, nous attendons qu'elles
se mettent d'accord, la mission de l'ON L' deviendr-a
finalement superflue, Bien au contraire, lorsqu'il n'y
a pas accord entre les grandes puissances, l 'ONl~ a
toujours vne obligation 1\ remplir en vertu de la
Charte: elle doit intervenir de la façon la plus efficace
pour favoriser les objectifs de l'Organisation, en
éliminant, naturellement, tous les modes d'action qui,
au lieu de faciliter la solution, la compromettraient.

13. Cela m'amène au troisième argument, auquel
nous reconnaissons une certaine valeur: un débat sur
le Viet-Nam risquerait d'accentuer l'écart qui sépare
certaines grandes puissances dont le rapprochenlent
progressif est de la plus haute importance pour ln
cause de la paix. Mais même cet argument pourrait
tomber de lui-même si l'on concevait l'intervention
des Nations Unies de façon à éviter, justement, l'aspect
négatif que semblable intervention pourrait entraîner.
Je songe surtout à un débat pénible sur le fond, ou
le prétendu fond, de la question lourd d 'accusations et
de contre-accusations et je me demande, sans proposer
de solutions concrètes, si un appel ou une déclaration
ênergique de la part de l'Organisation des Nations
Unies ne pourrait pas faire l'objet d'unc résolution
adoptée sans débat, délibérément sans débat. Cela,
joint à un mandat confié à notre premier porte
parole, pourrait ajouter L'cxpresston d'une volonté
uni ver-selle résolue au tact diplomatique de notre
Secrétaire général, dans la mesure où son inter
vention personnelle serait jugée opportune.

14. Et c'est du Secrétaire général que je voudrais
parler en évoquant simplement le quatrième argument
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que j'ai mentionnê tout à l 'heure: à savoir que toute
démarche personnelle du Secrétaire général dans le
cas du Viet-Nam doit nêces sul rement rester dans
les limites de la volonté expresse des Etats Mernbrcs ,
notamment des gr-andes puissnnces, ct que, dans ce
sens, l 'ONt ~ "ne peut ni ne doit" intervenir' dans
l'affaire du Viet-Nam. Cette idée paraît se traduire
dans plusieurs déclarations officielles du Secrétaire
général.

15. Sans vouloir entamer des discussions sur cette
question, je me permettrai cependant de faire quelques
observations. En premier lieu, au-delà de la volonté
exprimée par les Etats Membres , il existe cette
même volonté consacr-ée dans les principes de la
Charte des Nations Unie s , qui confèrent un mandat
au Secrétaire général. En deuxième lieu, et ceci
est la conséquence de ce qui prêcède , s'il est
possible de dire que l'Organisation des Nations
Unies ne peut intervenir utilement dans la solution
de telle ou telle menace à la paix ou rupture de la
paix, en revanche, on ne peut jamais prétendre que
l'ON II ne doit pas intervenir en présence d'une
rupture de la paix, même devant de.: situations
confuses mais susceptibles de causer des frictions
ou de troubler la paix internutionule, Tout ce que
l'on peut dire, c'est que cette int ervcntion doit être
judicieuse, pclairée, pleine de tact t't ue prudence.

16. Il ne s'agit plus simplement de sauver le prestige
de l'Organisation ni même d'en préserver l'existence.
Il s'agit de rétablir la paix dans une partie du monde,
et, plus encore, d'éviter peut-être une guerre dont
il est difficile de prévoir l'ampleur. Il n'existe
aucune limite constitutionnelle qui soit un obstacle
suffisant à un acte de bonne volonté. N'intervenons
pas pour accen tuer l'écart en tre les parties, ni
même ..mtre les parties et des tiers; évitons rêaolu
ment un débat sur le fond du problème; mais ne restons
pas indifférents devant un holocauste alors que nous
avons pi-êcisêment créé cette Organisation pour
l'éviter.

17. .\ cet égard, je tiens à louer une fois encore le
Secrétaire général, en mon nom et au nom de ma
délégation, pour la sagesse et le dévouement infati
gables dont il a fait preuve au service de la paix,
ainsi que pour l'énergie morale avec laquelle il a
su surmonter la pénible déception qu'il a dO éprouver
chaque fois que ses tentatives de paix sont restées
sans écho, n'ont pas ~t~ comprises, ou même se
sont heurtées à de l 'hosttltté, Ces tentatives du
Secrêtafre général, qui ont sauvé le prestige moral
de l'ONt! devant le silence de ses organes principaux,
suscitent aujourd 'hui quelque optimisme que mon
gouvernement s'empresse de souligner avec satisfac
tion: je pense à l'accueil favorable que les Etats
Unis ont réservé aux trois points proposés par le
Secrétarre gênêral comme condition pOUI' entamer
des négociations de paix, revenant ainsi - c'est de
cette façon du moins que je me plais à l'interpréter 
sur leur position antérieure. Nous voulons espérer
que d'autres parties au conflit, notamment le Gouver
nement du Viet-Nam du Nord et le Front de libération
nationale du Vietcong, ainsi que les parties aux
Accords de Genève de 1954 et de 1962, seront en
mesure d'accepter ces trois points et d'accepter
également un calendrier pour la rêgresston de la

lutte armée, calendrier qui pourrait être pr llpus0 pal'
le Secr-êtuir« général en consultation avec les parttes
di r ectcment Intôres sêcs ,

18. Cette Assemblée gêuê rul« n'aura pas r épondu aux
exigences du Cl 1Ilflit , n'aura pas respecté' les principes
de la Charte, aura déç-u l'espoir dos nations qui ont
créé cette Organisation et n'aura pas tenu compte
de la volonté ferme rles Etats Membres, si elle ne
lance pas un appel ou si elle ne fait pas une' dêc lara
tion pal' lesquels elle Iora suvoir aux participants
au conflit, SOU:-3 une forme énergique, ce qu'exigent
les nations du monde et si elle n'apporte pas au
Secrétaire général un soutien politique qui facilite
son action diplomatique.

19. J'ai consacré la majeure partie de mon discours
à ce qui m'a paru l 'eascntrel , c'est-à-dire l'étude
des deux questions les plus graves qui se posent à
l 'Or--;U. Il est inutile, et peut-être inopportun, de
définir, au cours de débat général, la position d'un
gouvernement sur chacun des points inscrits à l'ordre
du jour. On peut le faire lors des débats en
commission. En revanche, il est important et parfois
neôessaire de dêfinir la politique générale d'un gouver
nement à l'égard des Nations Unies et à l'égard de
certaines questions d 'ordre général, dont l'ON t: et
l'Assemhlée générale s'occupent conformément à la
Charte ou à la suite d'une décision de leurs organes
principaux.

20. Dans ce sens, le nouveau Gouvernement guaté
maltèque fait reposer sa politique à l'égard des Nations
Unies sur les principes de la légalité et de l 'univer»
salité: le premier parce qu'il tend vers la gestion
idéale de notre Organisation et délimite les pouvoirs
et le champ d'action des ses organes: le second paree
qu'il représente la valeur suprême et l'élément
humanitaire qui insptrc la Charte, fixe ses objectifs
et doit donc servir de critère d'appoint dans l'examen
de nos problèmes.

21. Le principe de la légalité. qui est le meilleur
défenseur des petites nations, présente également un
aspect pos itif', ambitieux et très noble, qui trouve
son expression dans les travaux de la Sixième Com
mission, de la Commission du droi.t international
et cl 'autres organes ou comités, témoins des efforts
courageux et persévérants de juristes de .a.lent , qui
avec imagination et patience en dehor s , parfois, des
préoccupations politiques des Etats Membres, édifient
pas à pas le droit international, lequel contribue déjà,
et contribuera davantage encore à l'avenir, à fixer
les normes de nos relations, jusqu'au jour où la
solution politique des controverses cédera le pas à
leur solution juridique, juste et appropriée et conforme
aux valeurs les plus hautes d'une nhi lo sophie
humaniste.

22. Quant au principe de l'universalité, il s'applique
essentiellement aux questions politiques dont s'occupe
notre Organisation. Le Guatemala tient à rêafflrrner
son attachement à ce principe, dont on peut citer au
moins rfeux conséquences directes. D'une part, au
sein de l'Organisation des Nations Unies, de ses
organes et de ses commissions, le Guatemela entretient
des relations avec tous les Etats Membres. D'autre
part, la délégation guatémaltèque estime que toutes
les nations doivent être représentées auprès de
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l'Organisation, aucune d'elles ne pouvant être tenue ù.
l'écart en raison d'une discrimination injuste ct du
reste contraire aux principes de la Charte.

23. Cette dernière considération nous amène à
évoquer le cas de la République populaire de Chine,
que l'Assemblée devra examiner en temps opportun,
mais elle nous permet également de nous réjouir de
l'admission de la Guyane, que nous avons été heureux
d'accueillir il y a quelques jours, pt du retour de
l'Indonésie; le Guatemela a mené autrefois la lutte
des peuples opprimés aux côtés de cette grande nation
d'Asie et il se réjouit sincèrement de son prompt
retour au sein de l'Organisation.

24. En êvoquant la question de l'admission de nou
veaux Mernbres , on éprouve d'un côté une certaine
tristesse et de l'autre un sentiment d'espoir.
L'absence de la Rhodésie, le refus de son gouver
nement actuel de r er.pecter les pr-incipes les plus
élémentaires de la démocratie sur le plan racial,
son attitude rebelle à l'égard des décisions des
Nations Unies sont autant de problèmes qui inquiêtent
les peuples et les gouvernements démocratiques du
monde entier. Notre espoir est que le Royaume-L'ni
pourra régler cette question en faisant appe 1 à
l'autorité des Nations l'nies, faute de quoi l'Organisa
tion devra envisager d'adopter des résolutions plus
efficaces.

25. Cependant l'indépendance imminente du Botswana,
du Lesotho et de la Barbade introduit une note d'espoir.
Le Guatemala se réjouit tout particulièrement de les
accueillir au sein des Nations l'nies.

26. Après avoir rappelé les principes de légalité et
d'universalité sur lesquels repose la position de la
délégation guatémaltèque, je me dois ct 'aborder
certaines questions politiques d'une importance essen
tielle. Bien qu'ils n'aient pas la gravité de la situation
au Viet-Nam, ces problèmes entretiennent sur le plan
international une tension qui comporte des risques
graves pour le présent et l'avenir. Il s 'agit de
problèmes qui mettent en jeu la guerre et la paix,
tels que le problème du désarmement et les questions
connexes ayant crait à la possession cl'armes atomiques
et aux expériences atomiques. Le progrès accompli
par les Nations Unies dans ce domaine ne permet
pas de nourrir un optimisme exagéré; cependant il ne
faut pas pour autant relâcher ses efforts. Le cercle
vicieux de la méfiance doit se dénouer peu à peu
grâce à un labeur opiniâtre autour de la table de
conférence, où l'on réglera de multiples détails
techniques, et grâce aux initiatives que les grandes
puissances, agissant progressivement mais sûrement,
sauront prendre clans la bonne direction.

27. Il pourrait sembler à première vue que le rôle
d es petits pays, dans des questions d'une telle
importance, est assez limité; mais toutes les nations
risquent d'être contaminées, ou détruites, quelle.
soit leur importance, et le gaspillage de nombreuses
ressources économiques et techniques est un sujet
d'amertume pour les peuples qui sont encore aux
prises avec la pauvreté, la maladie et l'ignorance.
Outre que la réflexion n'est pas l'apanage des grands,
le rôle des petits pays consiste donc à susciter la
discussion, à exiger le maximum de renseignements
de la part des grandes puissances et à en tirer parti,

et à favoriser le mode de pensée et d'action qui leur
semblent le plus uppr-opr tô pour parvenir lentement
mais sûrement au but visé: briser le cercle vicieux
que créent la course aux armements et l'insécurité
qui en est le corol lnl re,

28. A cet égard, lu dêlégatton guatémaltèque a écouté
avec beaucoup cl 'intt'rêt la brfllante intervention que
Il' Mtuistro dos affaires étrangères du Royaume-Uni
a faite à la vingtième sess ion de l'Assemblée générale.
L'articulation Iogique de sa pensée, lorsqu'il a
êvoqué les questions du désarmement, du maintien de
la paix, du règlement pacifique des différends et de
l'effort ôconorn ique et social des Nations Unies ,
était parfaitement adaptée à la nature des questions
connexes et des projets réalisables dans l'immédiat
dont il a parlé. La cll'l{'gation guatémaltèque approuve
les principes es sentie.ls sur lesquels repose cette
conception, et elle apportera son soutien à toutes les
décisions ou démarches qui permettraient de régler
ces questions, inscrites en permanence à l'ordre
du jour de l'Assemblée.

29. La médiation que le Royaume-L'nl et le Guatemala
ont acceptée dans le différend déjà ancien qui les
opposait au sujet du territoire de Belize constitue
un exemple louable de cette philosophie élevée et de
ses moyens d'action. Cette médiation ne signifie
pas que les parties aient renoncé à leurs droits ct
d'autre part les intérêts supérieurs du peuple de
Belize et le développement de ce peuple demeurent
les préoccupations essentielles du Gouvernement
du Royaume-Uni et de celui du Guatemala. Les ré
serves - également traditionnelles - qu'à chaque
discussion générale le Guatemala a toujours formulées
en ce qui concerne ses droits, réserves qu-Il formule à
nouveau au moment de participer aux travaux de la
présente session, ne diminuent non plus en rien
l'intérêt profond que le Gouvernement du Guatemala
porte au hien-être et au progrès du peuple de Belize.

30. Pour cc qui est des questions politiques qui
figurent à l'ordre du jour, le Guatemala donnera son
accord de principe aux résolutions tendant à éviter la
prolifération des armes atomiques et à étendre l'inter
diction des essais nucléaires non seulement à tous
les pays mais aussi aux expériences souterraines. Il
convient en effet d'appliquer le traité de 1963 à ce
dernier type d'expériences. Nous sommes également
disposés à appuyer toute résolution invitant les
puissances n'ayant pas signé le traité d'il1Lerdiction
ries essais nucléaires à le signer et à le ratifier.
Nous sommes certains que toute puissance qui aurait
l'assurance que les essais et la production des armes
nucléaires ont cessé, que les stocks diminuent et
qu'il existe un contrôle strict et des garanties contre
l'emploi de ces armes, renoncerait à s'équiper
d'armes atomiques et emploierait à des fins plus
constructives les fonds et les efforts considérables
ainsi économisés. S'il n'en était pas ainsi, laprolf
fér atton des armes atomiques n'aurait d'autre limite,
en dépit des déclarations des Nations Unies, que les
moyens économiques dont disposent les pays, car
les techniques mêmes peuvent s'acheter.

31. C'est pourquoi l'initiative du Gouvernement
mexicain en faveur d'un traité de dénucléarisation de
l'Amérique latine a rencontré l'enthousiasme et la
sympathie du Gouvernement guatëmaltëque, Nous
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sommes certains que les di vergences de vues mineures
qui ont freiné un certain temps le progrès de
cette entreprise méritoire pourront être rapidement
éliminées.

32. D'autre part, nous avons pris connaissance avec
un vif intérêt de la suggestion formulée par le
Secrétaire général dans l'Introduction à son rapport
annuel [A/63ül/Add.L] tendant à confier à un organe
approprié des Nations Unie s le soin de faire une
étude approfondie sur tous les aspects et incidences
de l'invention et du dévelopement des armes ato
miques. Cne telle étude des problèmes liés à la
fabrication, à l'acquisition, au développement, aux
essais, au stockage, el à L'utiltaation éventuelle des
armes pourrait faciliter grandement la compréhension
de ces problèmes complexes et la recherche de solu
tions adéquates. Nous espérons que l'Assemblée
générale approuvera le principe d'une telle étude à.
la présente session.

33. Je ne veux pas m'appesantir davantage sur la
position du Guatemala en ce qui coucerne d'autres
questions qui mettent en cause la paix et la guerre;
en effet, le financement de certaines opérations des
Nations Unies, le problème de la Force d'urgence
des Nations Unles , le problème du Comité spécial des
opérations de maintien de la paix et diverses autres
questions feront l'objet des déclarations de nos
représentants à la Première Commission et à la
Commission politique spéciale.

34. Je passe donc il mon dernier point. J'ai êvoquê
le rôle politique de l'Organisation. Il convient de
mentionner également l'intérêt que nous portons aux
problèmes coloniaux, aux activités économiques et
sociales des Nations t'nies et ù certains aspects des
problèmes administratifs et budgétaires.

35. Les questions coloniales, qui étaient si étroite
men t liées, il Y a quelques années, à toutes les
activités de l'ONU, ont toujours occupé un rang pri..
mordial dans la politique internationale du Guatemala.
Après avoir été absent personnellement, pendant
huit ans, j'éprouve une profonde satisfaction à prendre
place à la table de la coopération internationale aux
côtés de nations pour l'indépendance desquelles le
Guatemala a lutté courageusement pendant plus de dix
anx, adoptant une position anticolonialiste inflexible
qu'il réaffirme aujourd 'hui avec une particulière
êuergte, Il faut que le million et demi d 'habitants des
territoires sous tutelle et les 26 millions et demi
d'habitants des 40 territoires non autonomes obtien
nent, grâce à un développement politique, économique,
social et culturel accélê ré, l' indépendance qui leur
permettra de fixer leur propre destin et de disposer
d'eux-mêmes. Je rappellerai cependant l'avertisse
ment que je m'étais permis de donner dans la dernière
intervention que j'ai faite aux Nations Unies, au
moment où j'ai cessé de remplir les fonctions de
Président du Conseil de tutelle, voici quelques années:
il est parfois facile de hâter l'indépendance d'un
territoire et de mettre fin aux obligations de la
Puissance administrante à l'égard des Nations Unies,
et cependant de maintenir la population de ce territoire
dans une situation de subordination en profitant de
l'existence de certains liens de dépendance économique
et des handicaps que constituent le manque de maturité
ou l'insuffisance du développement. Heureusement, je
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ne crois pas qu'aucune des puissances ~ .dnünlstrantes
ait de telles intentions, mais la vigilance scrvpuleuse
du Conseil de tutelle et du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance peut
s'opposer à l'octroi d lune indépendance fictive et
éviter les bouleversements qui sont le sort des peuples
insuffisamment préparés à l'indépendance. Nous
tenons à réaffirmer que, selon une interprétation
correcte du chapitre XI de la Charte, la rêaltsation de
l'objectif politique de l'autonomie oblige à porter un
jugement sur la valeur des résultats obtenus dans le
domaine du développement ~conomique, social et
culturel des territoires •

36. Je suis malheureusement forcé de conclure ces
observations sur une note de dëcouragement , car on ne
saurait éprouver d'autre sentiment devant la situation
tragique et immuable des habitants du Sud-Ouest
africain el de leurs frères. Nous avons également lieu
de regretter l'obstination inexplicable du Gouver
nement du Portugal, qui demeure à l'écart des
courants de libération des peuples, et persiste à ne
pas fournir de renseignements sur les territoires
relevan t de son autorité, alors que ces territoires
devraient actuellement entrer dans une phase de
développement accéléré pour s'intégrer sur un pied
d 'égalité juridique et politique à la communauté
internationale. Mais ce qui véritablement dépasse les
limites de l'entendement, c'est l'insensibilité du
Gouvernement sud-afr-icaiu , dont la politique d'apart
heid constitue une violation flagrante des principes
des Nations Unies, des résolutions de l'Assemblée
générale et cles droits les plus fondamentaux de
l'humanité.

37. Ceci nous amène à évoquer l'aspect social du
programme des Nations Unies auquel le Gouvernement
du Guatemala attache une très grande importance.
Quelles que soient les idéologies politiques ou les
formules de développement économique, le respect
des droits de l'homme est une condition indtspensable
pour que les actions des hommes, leurs institutions,
et leurs idées puissent recevoir la sanction de la
morale. On peut concevoir que les droits de l'homme
soient violés dans une région du monde, à un moment
donné. Ce qui est inadmissible, et même odieux, c'est
que par action ou par omission, par indifférence ou
par négligence, ou même du fait d'intentions cachées
un gouvernement soit complice de ces violations. Mais
il y a pire: cette conduite devient monstrueuse et ne
mérite plus aucune indulgence lorsqu'elle s'érige
ouvertement en politique, en institution juridique ou
en principe d'action. Le Guatemala condamne une fois
de plus formellement la politique de discrimination
raciale et apportera son concours sans réserve à
toutes les mesures qui permettraient à l'ONU
d'atteindre ses objectifs et d'appliquer les principes
qu'elle défend dans ce domaine.

38. En ce qui concerne l'aspect économique de l'œuvre
de l'Organisation, le Gouvernement guatémaltèque
s'engage à ne pas épargner ses efforts au sein du
Conseil économique et social, si, comme il l'espère,
l'Assemblée générale renouvelle le mandat du
Guatemala au cours de la présente session.

39. L'intérêt que porte le Gouvernement guatêmal
tèque aux problèmes du commerce international des
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produ.t« de hast', ainsi qu'aux moyens dl' ravortse r
l'industrialisation et le développement êconomique ,
n'a rien de surprenant; il répond au déstr universel
d'augllH'nter la product i vn ê pour réaliser les réformes
sociales nécessaires ct apporter aux classes les
plus détnvorrsêes de la populatiou les luenfaits de la
justice économique'. Le Guatemala exprime toute sa
grantude n. l'ONt' 1 aux institut lons spêciul isêes , et au
Programme élargi d'assistance technique devenu un
des cornposant s du Programme des Nations l'nies
pour le dêvoloppement , pour l'aide qu'il lui ont
apportée, sur le plan matér-iel et Intel lectuel , en vue
de résoudre~es prolilêrues, Nous espérons que cette
coopération s'intensifiera comme l'exige l'urgence
des programmes de réforme qu'entreprend le nouveau
Gouvernement du Guatemala.

40. .Je me dois de mentionner la principale dette de
reconnaissance de mon pays envers les Nations
Unies, à savoir le rôle que l'Organisation a [ouê
dans l'intégration économique centramêr-icaine , dont
le système du marché commun, les industries in
têgr e s, la politique d'investissements, la Chambre
de compensation, la Banque centramé r icatne et
d'autres organismes subsidiaires, qui ont étê mis
en place grâce à l'impulsion donnée par les
Nations l'nies, constituent un motif d'orgueil pour
la nation qui a ~t() la premtëre à abolir l'esclavage,
pour la région qui fut la première à posséder
une Cour internationale et pour le groupe de pays
frë res auquel l'intégration économique a valu un
développement accéléré et un rapprochement entre
leurs peuples. Cette phase de nos réalisations, presque
achevée aujourd'hui, fait place à la recherche d'une
union dor-mfère et d'une politique commune devant
les problèmes du commerce mondial ,

41. Je voudrais à ce propos faire un certain nombre
d 'observations au sujet du commerce mondial des
produits de base. Les accords internationatx relatifs
aux produits de base, conclus sous les auspices de
l 'ONl', constituent sar.s aucun doute un pas dans la
bonne direction. La complexité changeante des pro
blèmes que ces accords tentent de résoudre, ou les
injustices et les erreurs qui pourraient résulter de
leur application, ne constituent peut-être pas des
arguments suffisants pour que l'on renonce au principe
de ces accords. Il est certain que des nations puis
santes essaient de se prévaloir du poids de leur vote
pour étayer des positions que justifient par ailleurs
des motifs d'ordre rationnel et des a rgurnents de fond.
La seule chose qui préoccupe ma délégation dans cette
affaire, c'est le contraste entre, d'une part, les divers
intérêts économiques nationaux qui sont en jeu et,
d'autre part, la subordination totale de la quasi-totalité
des pays producteurs aux décisions d'un seul pays,
même s'il s'agit d'un pays ami et impartial.

42. Il faudrait peut-être poser en principe que les
accords sur les produits de base doivent tenir compte
non seulement des problèmes particuliers qui se
posent pour chaque produit, mais aussi des réper
cussions possibles sur la situation économique des
Etats signataires. Les systèmes de votation, problème
que l'ingéniosité humaine s'efforce de résoudre depuis
toujours, devraient être étudiés de près, étant donné
la délégation de souveraineté à laquelle consentent
des pays qui seront toujours minoritaires, même
s'il réalisent l'unanimité entre eux.

1Cl

43. Pour conclure, je crois devoir faire quelques
observations de caractère administratif ou budgétaire.

44. En premier lieu, nous I~)US prononçons contre la
p rol ifération des organismes intcrnaüonaux, Nous ne
prétendons pas nous opposer systématiquement à la
proltférutton des projets, mais il est évident que
l'accroissement des dépenses administratives et des
frais de recrutement du per-sonnel de rang su.périeur
qu'entraîne la création de chaque organisme nouveau
est contr-ii ce aux règles d'une saine gestions comme
aux principes cl'ordre et d'économie.

45. En ce qui concerne les questions d'ordre budgé
taire, bien qu'elle soit animée par des mobiles
diffé renta, la délégation guatêmaltèque tient à dire
qu'elle a pr i s note avec intérêt de la déclaration au
cours de laquelle, lors de la vingtième sess ion de
l'Assemblée, le Ministre des affaires étrangères de la
France a souligné la complexité - pour ne pas dire
le désordre - des affaires financières de l'ONt" et
des institutions spécialisées. A cet égard, je tiens à
féliciter le Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner
les finances de l'Organisation des Nations l'nies et
des institutions spécialisées pour les rapports qu'il
a présentés sur les finances de l'Organisation, et
à exprimer l'espoir que les Etats Membres, notam
ment l'Union soviétique et la France, seront maintenant
en mesure de fournir des contributicns importantes
qui viendront réduire le déficit de l'Organisation.

46. En ce qui concerne également les questions
d'ordre budgétaire, j'insiste sur la nécessité d'éviter
les chevauchements entre les travaux et les projets
de l'ONU, d'une part, et ceux des institutions spécia
lisées, d'autre part. Ces dernièr-es ont essentiellement
un rôle technique, de même qu'à l'ONt" incombe le
rôle politique.

·17. .J'arrive maintenant à la fin de mon intervention.
Les questions que je viens de traiter et que nous
devons examiner ne doivent pas nous faire oublier
ce qui doit êtr-e le thème central de la vingt et
unième session de l'Assemblée générale. .Je veux
parler du problème du Viet-Nam et de l'affa;.blis
sement des Nations l'nies.

48. Au cours des années où je n'ai pas participé
personnellement aux travaux de l'ONU, j'ai vu
l'Organisation se développer et tendre vers l'univer
salité du fait de l'admission de nouveaux Membres,
qui représente un apport nouveau sur le plan culturel,
intellectuel et politique. Je l'ai vue surmonter des
crises nouvelles et délicates, mais je l'ai vue aussi
s'affaiblir, car quel autre mot employer pour définir
le fait que l'Organisation a contribué dans une moindre
mesure qu'auparavant à la solution des problèmes
de la guerre et de la paix qui affligent le monde?

49. On peut proposer deux explications à ce phéno
mène: d'une part le changement même de la physio
nomie de l'Organisation, résultant de l'admission
d'un grand nombre de nouveaux Membres très divers,
a pu semer la confusion dans l'esprit des grandes
puissances, qui croyaient peut-être trouver dans
les Nations Unies un instrument de paix plus aisé à
manier dans la mesure où. les divergences essentielles
auraient été seulement des divergences entre grar.Jes
puissances, elles-mêmes, ou bien, dans le cas
contraire, des différends dont le règlement ne pouvait
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dépendre au premier chef que de la volonté de ces
mêmes grandes puissances. Cette réaction est com
préhensible et peut-être convient-il non de la critiquer
mais de la méditer, afin cl'adapter les solutions aux
r(>alit(>s présentes de l'Organisation et de mettre
ce llv-ct l'Il mesure de résoudre plus facilement et
plus ('(luitablement les problèmes auxquels elle doit
t'ai ru face.

50, D'autl'l' part, l'affaiblissement apparent de
1'( >rgoanisatinn est imputable aux Etats Membres,
il leurs gouvernements et à leurs délégations. Le
tact ct la prudence doivent être nécessairement
al li(>s au sens des responsabilités lorsqu 'il s'agit
de r(.solldre des problèmes aussi complexes et aussi
déltcats que ceLLX que les Nations L'nies doivent
examiner et l'(>""oudre; mais la prudence ou le tact
ne justifient nullement l'indifférence, l'apathie ou
l 'tnacttou qui condamnent notre Or'ganis at ion à un
rôle soconduiz-e ou nul.

51. ~;i nos prédécesseurs ont été assez inspirés,
assez idéalistes et assez r êsolus pour accepter de
r-especter les dispositions d't1!1e Charte des Nations
Unies, il faut que les hommes d 'aujourd 'hui aient la
rnèruo détermination inébranlable et la même élévation
de vues pour orienter leurs idées el leur volonté vers
une coopération internationale pacifique dans le cadre
de 1'( )Nl' ou sous ses auspices.

52. 1\1. :YIAHTIN (Canada): Monsieur le Président,
j'ai dl"jà eu l'occasion de vous féliciter de votre
é lect ion et d'accueillir la Guyane, le plus nouveau
Membre de notre organisation. C'est avec plaisir que
je r êitè re aujourd 'hui cette double bienvenue.

5:3. .Je me propose maintenant de discuter plusieurs
aspects cie nos préoccupations qui, de l'avis de la
délégation du Canada, nécessitent une attention
spéciale si l'on veut que l 'OI"L' s'épanouisse et
exerce une influence pacifique dans le monde. Je
me propose de parler du Secrétaire général et de
sa fonction, des problèmes de la sauvegarde de la
paix et de la sécurité inte:..nationales, y compris
le problème du maintien de la paix, de la guerre
au 'Viet-Nam et du désarmement, du progrès
économique et social, ainsi que des graves problèmes
du Sud de L'Arrtque .

54. -Ie voudrais tout d'abord rendre hommage aux
quali tés de chef du Secrétaire général et à l'exemple
qu'il nous donne. Il a beaucoup fait pour inspirer
nos entreprises communes au cours de ces cinq
dernières années. Il a dit que personne n'est indis»
pensable dans le rôle qu'il remplit lui-même avec
tant de distinction. Mais, malgré les difficultés qu'il
a signalées, l'orientation qu'il a donnée à nos travaux,
le sens des responsabilités qu'il a manifesté, les dons
de compassion et de compréhension qu'il possède, et
par-dessus tout sa faculté de parler et d'agir au
nom de l'humanité sont indispensables à l'Organisa
tion des Nations Unies. Et en ce moment, surtout,
je ne vois pas comment nous pourrions nous passer
du Secrétaire général. Son départ serait une lourde
perte. Puis-je ajouter que j'appuie fortement le
Secrétaire général dans sa détermination d'affermir
et de développer sa fonction en une réalité fonda
mentale au sein des Nations Unies? Il suit en cela la
tradition créée par sir Eric Drummond, à l'époque
de la Société des Nations, et par ses prédécesseurs.

55 0 Permettez-moi maintenant rl'alHlrdv '\..'1.:: truvuux
qui exigent notre comp rêhenston et Ilot l'l' bonne vulout ô

collectives et tout d'abord la quest i on génl'l'ak du
maintien de la paix. ln an s'e"t ('C"JuIl' dr-pui-: qllC'

l'Assemblée générale a créé le Comité spécial de s
opérations de maintien dt, la paix [ré's llluti()11 ;2{JUG
(XIX)]. L'n an aussi S'l'st l'('oulé dt-puis ClU li! a (>t (.

décidé de surmonter les difficultf'S tinancièrl's de
l'Organisation grâce à des contri! iu. ions vol onturrr-s
de tous ses Membr-es, Mon gouvernement rt'grC'tte
que les 12 derniers mois aient tlH)ort(· si lH
d'améliorations en ce qui concerne Cl'S deux pr-oblèmes.

56. On a fait peu de pl' "'l'ès dans la solution des
problèmes financiers de 1 tte organisation. Certains
gouvernements attendent peut-être le résultat des
études du Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner
les finan. '".:: k· l'Organisation ces :\ atious L'nies et
des hl'::';' 'tjor ~.,,~pécialisées. Nous avons maintenant
en P1<1m ";(:11 l'i.tl port [A/6343]. J'espèl'e que Cl'UX qui
n 'ont pa~ (~tl('Ll'e contribué le feront dès maintenant.
Mais r,l: qui est peut-être plus grave, à long terme,
«ue la nécessité de combler le dêfic.t . c'est que le
Comité ad 'lO C forrnê l'an dernier [résolution 2049
(XX)] ne scit pas parvenu à achever l'examen svstê
matique du r .:oblèrne du maintien de la paix. Ï1 est
facile de p.iêtexter la crise que l'Assemblée a
traversée à la dix-neuvième ses si on pour expliquer
cet tnsuccës, Nous avons eu un an pour réfléchir.
Le moment est venu de résoudre le problème.

57. Un petit nombre d 'E tats Membres ne partagent
pas J'opinion de la majorité sur la nature et la valeur
de l'apport que l 'O~l' a fait ct peut continuer de
faire grâce à ses activités en ce qui concerne le
maintien de la paix. Mon gouvernement , ..oit que
l'opinion de cette minorité doit être respectée même
si nous ne la partageons pas. Nous croyons devoir
accepter les restrictions qui nous sont imposées,
surtout devant l'attitude de certaines grandes puis
sances â l'égard pu principe de responsabilité
financière. Mais même si ces restrictions sont
acceptées, il reste encore beaucoup à faire. Permettez
moi de vous donner quelques exemples de ce que la
délégation du Canada croit possible.

58. Premièrement, nous croyons le moment venu
d'accueillir la proposition for'mulêe par le Secrétaire
général, en 1964, en vue d'une étude des méthodes
permettant d'améliorer les préparatifs des opérations
de maintien de la paix. Deuxièmement, nous croyons
le moment venu pour le Conseil de sécurité et son
Comité d'état-major d'examiner il nouveau la possi
bilité de négocier avec les Etats Membres des accords
prévoyant que des forces armées, une aide et des
installations seront mises à la disposition du Conseil,
conformément à la Charte. Troisièmement, nous
croyons que, sans compromettre les initiatives que le
Conseil de sécurité pourra prendre, il faut inviter les
Etats Membres il. fournir au Secr-êi.atre général des
renseignements concernant les forces armées ou les
installations qu'ils seraient prêts à fournir pour des
opérations de maintien de la paix dûment autorisées.
Quatrièment, cette assemblée a déjà décidé, à une
imposante majorité, que certains principes devraient
dicter le partage des frais d'opérations du maintien
de la paix très coûteuses.

59. Nous croyons que des mesures comme celles
que je viens d'énumérer sont conformes à la Charte
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et qu'elles pourraient Nl'e mises en vigueur sans
nuire à _t posttion d'auoun Etat Membre. Mon gouver-«
nornent .croit que des mesures visant à soutenir et à
r enforcer l'aptitude des Nations Unies ù. maintenir
la paix recevront l'appui dl' la majorité des membres.
NIHlS sommes prêts, si cela peut sembler opportun,
a soumctt ro des propositions prêctscs à l'examen
dl' l'Assc-rublêc,

60. L'expô iiouce nous enseigne que le fardeau des
engagements pour le maintien de la paix retombe sur
un petit nombre cl'E tats Membres et qu'il a tendance
à se pe rpêtuer , Il devien t extrêmement difficile de
mettre un terme à ces engagements. Sans doute, le
coût du maintien de la poix est minime en regard du
coüt de la guer-re: il me semble donc que nous devrions
tous être prêts à payer notre quote-purt. Laisser les
opérations en cours devenir inefficaces ou ne pas
créer les forces requises à l'avenir pour le maintien
de la paix représente un risque qui pourruit être
très grave. Si nous en prenons pleinement conscience,
un plus grand partago de l'appui et des contributions
a. ces opérations ne s'impose-t-il pas? Ne pas les
soutenir pourrait bien un jour augmenter les exigences
et accroître les dangers pour toute la collectivité Iuter
nationale. De toute Iaçon , je ne crois pas juste de
compter qu'une minorité de pays continue ra indéfi
niment à porter ce fardeau si la majorité ne Re montre
pas disposée à étudier le problème du règlement
pacifique des différends ou à aider au partage des
Iral s du maintien de la paix.

61. La ques tion du maintien de la paix es t liée à
la solvabilité de cette Organisation. La Canada a bien
accueilli la proposition faite par la France à la
vingtième session en vue d'examiner les pratiques
financières et administratives de l'Organisation!J.
Nous avons été heureux de faire partie du Comité
ad hoc cl 'experts qui s'est livré à cette étude. Nous
considérons le rapport du Comité ad hoc dexpet-ts
comme un document de la plus haute importance et
nous insisterons pour la mise en vigueur de ses
recommandations, à la fois par l'Organisation même et
par :ous les Etats Membres des Nations Unies, Nous
espérons en particulier que les recommandations
nous porteront à concentrer nos efforts sur les
points essentiels grâce à l'application rigoureuse d'un
ordre de priorité et à adapter le rythme de croissance
des Nations L'nies et des institutions spécialisées
aux ressources disponibles, tant humaines que
financières.

62. En nous préoccupant des problèmes du maintien
de la paix il ne faut pas nous Iarsser distraire de la
question essentielle du règlement pacifique des
diffêr-ends., Il est malheureux qu'au moment où le
Conseil de sécurité était saisi d'une longue liste de
différends - dont certains remontent à près de vingt
ans ~ l'Assemblée générale n'ait pas été disposée, à
sa dernière session, à examiner une proposition
relative à l'étude des méthodes de règlement pacifique
des différends [point 99 de l'ordre du jour de la
vingtième session]. Nous avons assurément tout à
gagner et rien à perdre ct 'un examen soutenu des
méthodes anciennes et cl'une évaluation impartiale des
possibilités futures.

!J VOIr Documents offlclels de l'Assemblée générale. vingtième
session, Annexes. po.nt if) de l'erdre du jour, document A/6152.

[L'orateur poursuit en angleie.]

63. .J'ai écouté hier avec le plus grand intérêt la
déclaration de M. Goldberg (Etats-Unis d'Amérique)
[1412ème sêauco], A la dcrnière session de l'Assem
blée générale, mon gouvernement avait estimé que
nous ne pouvions éviter de discuter ici de la guerre au
Viet-Nam et j'ai été encouragé hier non seulement
par ce que M. Goldberg lui-même a dit au sujet du
Viet-Nam, mais aussi par l'initiative qu'il a prise
cl'aborder la question ici même, de nous 'riviter à
prendre part à la discussion et de nous demander
iustarnment à tous, en tant que Membres de cette
Organisation, collectivement et individuellement, de
faire tout notre possible pour essayer de mettre un
terme au conflit. Notre souci de maintenir la paix et
de régler pacifiquement les conflits se justifie par
ticulièrement aujourd'hui où la guerre sévit au
Viet-Nam. De l'avis de mon gouvernement, c'est
là, de beaucoup, le problème le plus dangereux qui
se pose actuellement au monde.

64. Partout où un confltt armé éclate, la puissance
et le pres tige sont engagés, et plus ce conflit persiste,
plus il devient difficile de renverser le cours des
événements, plus il devient difficile de mettre en
marche le mécanisme de la négociation et du règlement
pacifique. Face à un tel conflit, la communauté
internationale peut-elle vraiment demeurer passive et
laisser les ci1D~es s'aggraver au point que toutes les
voies de recours .pacifique soient irrévocablement
fermées? .

"""65. J'ai estimé l'année dernière, et j'estime'encore
aujourd'hui, que cette Assemblée, cette institution
particulière des Nations Unies, par opposition au
Conseil de sécurité, a l'obligation de contribuer à
assurer la paix au Viet-Nam. Il est inconcevable à
mon avis que nous poursuivions nos délibérations
comme si cette menace à la sécurité de l'humanité
n'existait pas. Même en admettant que dans les
circonstances actuelles le Conseil de sécurité ne
puisse intervenir efficacement et qu'un autre cadre
soit plus indiqué, je persiste. à croire que cette
Assemblée se doit d'exprimer les graves préoccupa
tions que lui cause le guerre au Viet-Nam. Nous
devons exhorter tous les intéressés à s'engager dans
la voie de la négociation. Nous devons poursuivre
nos efforts en ce sens jusqu'à ce que les négociations
aient commencé.

66. Je sais qu'il existe entre nous des divergences
de vues quant à l'origine du conflit et à la manière
d 'y mettre fin. Je sais à quel point les questions
touchant à ce conflit son complexes. Depuis 12 ans,
le Canada fait partie, à côté de l'Inde et de la Pologne,
de la Commission internationale de surveillance et de
contrôle du Viet-Nam. Pendant cette période, nous
avons pu observer de près l'effritement des Accords
de Genève de 1954. Nous avons connu et nous éprouvons
encore le sentiment de frustration de l'observateur
impuissant à arrêter le cours des êvênements qui se
déroulent sous ses yeux.

67. Le Secrétaire général s'est montré infatigable
dans la recherche d'une solution à ce conflit. Ce
faisant, il a agi avec une conscience claire des
responsabilités qui incombent à la communauté inter
nationale face à ce problème difficile et vital.

,..
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68. Certains disent que le moment de régler le
conflit n'est pas encore venu. Pour ma part, je ne
puis partager cette façon de voir. La voie qui conduira
à la paix au Viet-Nam ne sera pas facile, elle ne
sera peut-être pas rapide, mais il faut s 'y engager.

69. Il Ya différentes manières de faire les premiers
pa s. Pour notre part, nous nous guidons sur un
certain nombre de considérations fondamentales. Le
Gouvernement canadien a exprimé à maintes reprises
sa conviction qu'une solution exclusivement militaire
n'est pas possible. Nous croyons que seul un règlement
politique tenant compte des intérêts et des aspirations
légitimes de tous les intéressés peut restaurer la
paix et la stabilité dans ce pays. En vue d'aboutir à
un règlement pacifique, nous avons nous-mêmes mis
en œuvre tous les moyens diplomatiques disponibles
pour déterminer si nous pouvions apporter une contri
bution quelconque à la solution de ce problème.

70. J'ai déjà mentionné le rôle [ouê par mon pays
en tant que membre de la Commission internationale
de surveillance et de contrôle du Viet-Nam. Nous
avons cherché à transformer nos responsabilités en
possibilités d'action constructive. Il nous semble
encore que cette Commission peut fournir un moyen
de faciliter les contacts entre les deux parties. En
outre, nous n'avons pas exclu la possibilité que la
Commission puisse aider les parties 'il réduire
progressivement les hostilités erl vue d'un dégagement
ultér-ieur,

71. Il est décourageant pour nous de constater que
nos efforts, pas plus que ceux des autres, n'ont donnê
les résultats escomptés. Le Gouvernement canadien
demeure cependant convaincu que les efforts en vue
d'un règlement pacifique ne doivent pas, ne peuvent
pas être abandonnés; comme je viens de le dire,
j'ai noté avec soin la déclaration faite hier par
M. Goldberg et tout particulièrement les questions
significatives qu'il a adressées au Gouvernement
d 'Hanoi'. Dans ces conditions, il est essentiel de créer
et de maintenir des possibilités de contact entre les
deux parties en vue de préparer la voie qui conduira
aux négociations lorsque celles-ci seront possibles.
Nous croyons également que ces possibilités sont
importantes dans des circonstances où le risque cl 'un
malentendu et d'une erreur de calcul est toujours
possible. De l'avis de mon Gouvernement, il est
e ssentiel que la communauté internationale ne perde
pas de VHe l'urgente nécessité d'une solution diploma
tique. C'est pourquoi nous estimons qu'il faut faire
un effort constant pour explorer, par tous les moyens
qui s'offrent à nous, individuellement ou collecti
vement, toutes les voies qui peuvent conduire à un
renversement de la situation actuelle au Viet-Nam.

72. Le fait demeure cependant qu'il subsistera des
doutes quant à la possibilité pour cette Organisation
de jouer un rôle utile dans le conflit du Viet-Nam
tant que certaines des parties engagées dans le conflit
ne seront pas Membres de l'Organisation et ne
seront pas liées par les dispositions de la Charte. Je
ne prétends pas que si ces parties étaient Membres
de l'Organisation des Nations Unies, celle-ci serait
en mesure de régler le conflit. Je dis que l'Organi
sation aurait plus de chances d'y parvenir si ces
parties siégeaient ici aujourd 'hui. Je sais qu'il existe
à cet égard des obstacles fondamentaux, des obsta-

cles majeurs. Lorsque deux gouvernements prétendent
exercer une juridiction souveraine, et partant exclu
sive, sur le même pays et le même territoire, et
surtout lorsqu'ils refusent tous les deux de reconnaître
les droits de l'autre, nous ne pouvons les obliger à
siéger ensemble dans cette enceinte, Je dois dire
néanmoins que l'idée se répand de plus en plus au
Canada que si l'Organisation veut tirer le mei.leur
parti possible des moyens dont elle dispose toutes
les nations, et particulièrement celles qui, comme la
Chine continentale, constituent une partie importante de
la population mondiale, doivent être représentées ici.

73. J'ai pris note de ce que M. Goldberg disait à ce
propos hier et je pense, et c'est là mon opinion per
sonnelle , qu'il a beaucoup servi la cause de son pays
dans sa déclaration [1412ème séance, par. 43 à 49].

74. La solution à ce problème de représentation nous
échappe depuis longtemps; malgré les motifs impérieux
qui nous imposent de trouver une solution, je ne sais
pas s'il nous sera possible de résoudre cette question
au cours des semaines ou au cours des mois qui
viennent. L'universalité doit cependant demeurer
notre objectif.

75. Le maintien de la paix, comme d'ailleurs tout le
mécanisme de règlement pacifique des différends,
est essentiellement fonction de situations précises.
L 'humanité rêve depuis longtemps d'une notion plus
positive, de la mise au point d'un système universel de
paix et de sécurité selon lequel chaque nation devrait
renoncer à posséder les moyens de faire la guerre.
La nécessité s'en fait particulièrement sentir en
raison des événements militaires des deux dernières,
et notamment en raison de l'acquisition par quelques
pays d'une puissance militaire nucléaire dévastatrice.

76. C'est donc dans cette optique que le Canada
envisage les négociations sur le désarmement. Certes
nous approuvons l'objectif commun, l'instauration d'un
système de désarmement général et complet admis
par tous qui assurerait la sécurité de tous les peuples,
et en conséquence la nôtre. Cependant, dans les
circonstances actuelles, nous devons essayer d'attein
dre des objectifs partiels en raison de leur valeur
intrinsèque et comme points de départ de progrès
futurs. Tel a été l'objet principal des négociations
au Comité des dix-huit puissances sur le désarmement
depuis la dernière session de l'Assemblée générale.
Malgré notre déception devant le succès limité de ce
Comité, nous croyons qu'il demeure néanmoins le
meilleur instrument de négociation d'accords su le
contrôle des armements.

77. Rien n'est plus urgent que d'empêcher la di.ssémi
nation des armes nucléaires. Une seule mesure ne
saurait cependant résoudre la question. Il faudra une
série de mesures touchant aux différents aspects du
problème.

78. Premièrement, les pays sont généralement
d'accord sur la nécessité impérieuse de conclure
un traité sur la non-prolifération. Pour ce qui est de
la question primordiale, à sa votr la définition de la
prolifération, la formule adoptée doit, à notre avis,
empêcher les armes nuclêarres de passer sous le
contrôle de nouveaux Etats ou groupes d'Etats.
Cela ne devrait pas être incompatible avec les
mesures légitimes de défense collective. Les longues

•
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discussions sur la non-prolifération qui ont eu lieu
au Comité des dix-huit puissances sur le désarmement
à Genève ont bien précisé les obstacles qui s'opposent
à un accord définitif, et il faut espérer que les
grandes puissances trouveront le moyen d'éliminer
ces obstacles de façon à. aboutir à un accord que le
monde souhaite si vivement et dont il a un si grand
besoin.

79. Deuxièmement, et c'est là le corollaire essentiel
à un accord de non-prolifération, nous estimons que
les puissances nucléaires devraient étudier d'urgence
les moyens d'accorder des garanties sérieuses aux
Etats dépourvus d'armes nucléaires, qui ont renoncé
au droit d'en acquérir. A notre avis, la sécurité de
ces Etats devrait être garantie contre une attaque
ou une menace d'attaque nucléaire.

80. Troisièmement, nous estimons qu'un traité, pour
être efficace et inspirer confiance, doit prévoir
certains moyens de contrôle. A Genève, nous nous
sommes déclarés partisans d'une disposition prévoyant
l'application obligatoire des garanties de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, ou de garanties
équivalentes, à tous les mouvements internationaux
de matières ou de matériel nucléaires à des fins
pacifiques.

81. Quatrièmement, nous devons persévérer dans
nos efforts pour mettre au point une formule accep
table de traité bannissant les essais nucléaires dans
tous les milieux. A cette fin, le Canada a cherché
à faire progresser la science du dépistage télésis
mique en améliorant les moyens de déchiffrer les
données fournies par les sismographes et en encou
rageant les échanges internationaux de ces données.

82. Cinquièmement, nous appuyons les efforts dé
ployés en Amérique latine et en Afrique pour créer
des zones dénucléarisées et nous espérons qu'il sera
possible d'en établir par la suite dans d'autres
régions lorsque les circonstances le permettront.

83. Sixièmement, nous croyons que, pour assurer
l'efficacité des mesures prises en matière de contrôle
du désarmement, il faut que toutes les principales
puissances du monde participent à la discussion de
ces questions. Nous pensons qu'il incombe particuliè
rement aux pays non alignés de persuader la Ré
publique populaire de Chine de prendre part à ces
discussions.

84. Septièmement, nous croyons que l'idée énoncée
par le Secrétaire général dans l'introduction à son
rapport annuel sur les travaux de l'Organisation, à
savoir l'idée d'étudier à fond les conséquences de
l'invention des armes nucléaires, est une suggestion
intéressante qui mérite d'~tre examinée avec soin.

85. En qualité de membre du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement, je me rends compte
des déceptions et du découragement que provoquent
des négociations qui semblent n'aboutir à rien. En
fait, nous n'avons pas le choix. Nous devons persévérer
dans nos efforts, car le but insaisissable que nous
cherchons tous à atteindre est la paix et nous savons
qu'un échec aurait des conséquences tragiques
pour tous.

86. Le maintien de la paix et de la sécurité, dont je
viens de parler, est peut-être notre objectif primordial

aux termes de la Charte, mais ce n'est probablement
pas celui qui prédomine dans l'esprit de la plupart de
nos peuples. Ce qui les préoccupe avant tout, c'est
de réaliser leurs aspirations vers des conditions de
vie meilleure et une plus grande dignité.

87. Au cours des vingt dernières almées, l'attaque
organisée contre les obstacles qu i s'opposent au
développement économique et social a pris de plus en
plus d'expansion sous l'égide de notre Organisation.
En 1945 - et M. Gromyko, qui comme moi et peut
être un petit nombre d'entre nous a bien connu cette
période, se le rappellera -, l'aide aux pays en voie
de développement ne représentait tout au plus qu'une
tentative expérimentale de coopération internationale;
en revanche, en 1965, plus de 10 milliards de dollars
de capitaux publics et privés ont été transférés des
pays industrialisés à économie de marché vers le
monde en voie de développement. Il y a dix ans, les
ressources gérées par l'ONU ou par les institutions
de la famille des Nations Unies s'élevaient à 186
millions de dollars. Elles atteignent aujourd'hui près
d'un demi-milliard de dollars par an. Au regard des
normes du passé, les progrès accomplis ont été
considérables. Compte tenu des besoins futurs, ils
sont de toute évidence insuffisants.

88. Je dois le dire, j'ai été consterné par les
récentes prévisions relatives à la situation alimentaire
mondiale. Elles font apparaître une diminution con
sidérable des réserves mondiales de produits ali
mentaires au cours des cinq dernières années et
montrent combien est grave - grave est bien le mot
exact - la perspective d'une pénurie génêrale de
produits alimentaires qui se produirait au plus
tard en 1985.

89. Dans l'immédiat, il nous faut maintenir l'accé
lération que l'on enregistre depuis quelques années
dans le volume d'assistance au développement. En
particulier, nous devons nous préoccuper davantage
des mesures à court et à long terme destinées à
faire face au problème qlle pose la pénurie de
produits alimentaires. Tout en reconnaissant que l'aide
n'est qu'un élément dans l'effort pour accélérer le
processus de développement, particulièrement dans
le secteur agricole, je ne peux m'empêcher de
penser que ce sera un élément vital.

90. Dans mon pays, nous essayons de traduire cette
conviction par des actes. Nous avons diversifié la
nature de notre assistance ainsi que les conditions
dans lesquelles nous l'accordons. L'année der
nière, nous avons complété notre assistance technique
et nos dons par des prêts consentis à des conditions
avantageuses, en ouvrant des crédits d'une durée
de cinquante ans, sans intérêt, avec des commissions
nomi nales et un délai de grâce de dix ans. Cette
année, nous sommes allés plus loin. Les commissions
ont été supprimées, les conditions appl,icables à
l'octroi d'une assistance ont été assouplies et nOliS
avons créé une nouvelle catégorie de prêts inter
médiaires qui seront consentis pour une durée de
trente ans, avec intérêt de 3 p. 100, aux pays dont la
situation économique le justifie.

91. Au Canada, le total des ressources disponibles
au titre de l'assistance - qui ont augmenté en moyenne
de 50 millions de dollars par al1 depuis 1963 - dépas~

seront 300 millions de dollars au cours du présent
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exercice financier. Sous réserve des conditions écono
miques et autres, l'expansion du programme d'assis
tance canadien sepoursuivra. En matière d'assistance,
nous avons fixé notre objectif à 1 p. 100 du revenu
national, conformément à la recommandation de
l'Assemblée générale. Nous ferons tout notre possible
pour l'atteindre.

92. Dans le domaine des droits de l 'homme, je suis
heureux d'annoncer que le Canada a signé la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale. Nous estimons qu'il s'agit
là d'lin instrument important qui complète l'ensemble
de la législation sur les droits de l'homme, car on y
trouve pour la première fois des mesures d'application
qui pourront, à notre avis, servir de modèle en vue
de la législation future dans ce domaine. Nous
espérons qu'après l'adoption de cette Convention,
il sera possible d'achever les projets de pacte,s
internationaux relatifs aux droits de l'homme,
d'adopter le projet de convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse et de créer un poste de Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme. Ces
mesures additionnelles seraient un beau résultat
à atteindre en 1968, Année internationale des droits
de l'homme.

93. Nous avons beaucoup réfléchi à notre contribution
au programme pour l'Année internationale des droits
de l 'homme et nous avons décidé que la contribution
la plus utile que nous puissions apporter serait de
soumettre nos propres actes, nos propres pratiques
à un examen critique, en faisant appel à toutes les
ressources de la collectivité dans ce domaine. Nous
avons tous tendance à être satisfaits de nous-mêmes.
Nous aurons donc pour objectif de faire disparaître
chez nous toute -trace de discrimination en raison
de la race, de la croyance ou du sexe et de renforcer
la sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en menant une campagne soutenue
d'éducation et en dénonçant les infractions à l'attention
publique. Je suis convaincu que nous parviendrons
à réaliser un programme tel que je viens de l'exposer
grâce à l'appui enthousiaste que les organismes
bénévoles canadiens apportent à la cause des droits
de l'homme.

94. La principale zone de conflit en ce qui concerne
la discrimination raciale et le déni des droits de
l'homme est sans aucun doute le Sud de l'Afrique.
En tant que signataire de la Charte, nous nous
inquiétons de constater que l'acceptation du principe
de l'autodétermination ne fait pas de progrès dans
certains autres territoires non autonomes d'Afrique,
et que l'Afrique du Sud se refuse obstinément à
reconnaître les droits politiques et les droits de
l 'homme. Les peuples non autonomes doivent jouir
de ces droits politiques, sociaux et économiques
fondamentaux qui leur sont promis par la Charte
et par ceux qui ont reçu la mission sacrée de les
aider à accéder à l'autonol11.ie.

95. Le Canada est profondément inquiet de la situation
qui existe en Rhodésie du Sud. Depuis la déclaration
illégale d'indépendance du régime Smith, les membres
de l'Organisation des Nations Unies, agissant de
concert avec le Gouvernement du Royaume-Uni, ont
adopté diverses mesures destinées à mettre fin à la
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situation actuelle et à permettre à ce territoire de
s'acheminer vers l'indépendance conformément à
la règle de la majorité•. La plupart de sgouvernements
représentés ici ont coopéré à ces mesures. Le
Canada a refusé de reconnaître le régime en question,
il a rompu ses relations économiques avec lui, il
a participé à l'établissement d'un pont aérien pour
approvisionner la Zambie en pétrole et il a fourni
d'autres formes d'assistance technique àlapopulation
de la Zambie, placée dans une situation difficile du
fait du problème rhodésien.

96. Au cours des derniers mois et des dernières
semaines, les membres du Commonwealth ont suivi
de près et avec angoisse l'évolution de la situation
en Rhodésie. Notre organisation a pris, pour sa
part, des décisions importantes, voire historiques.
Le fait demeure cependant que les mesures prises
par la communauté internationale n'ont pas réussi
jusqu'ici à mettre fin au régime illégal. Je me rends
compte que, dans la conjoncture actuelle, nombreux
sont ceux qui croient que le meilleur moyen de
riposter, c'est d'employer la force armée. Cependant
mon Gouvernement doute fort de l'efficacité d'une
telle riposte. Le recours à la force donnerait-il
les résultats espérés? Ne risquerait-il pas de nuire à
ceux que nous voulons aider? Telles sont les questions
que nous devons nous poser. A notre avis,l'important
serait de veiller à ce que les mesures actuellement
en vigueur soient appliquées avec le maximum
d'efficacité et à ce qu'elles soient renforcé-es et
intensifiées dans les secteurs où cela est possible.
de manière que le gouvernement constitutionnel puisse
être restauré et que la Rhodésie du Sud puisse
accéder à l'indépendance sur la base du gouvernement
par la majorité.

97. D'après le communiqué publié à la réunion des
premiers ministres du Commonwealth Y, le Royaume
Uni est prêt à devenir coauteur, devant le Conseil
de sécurité, d'une résolution prévoyant l'application
de sanctions économiques obligatoires, efficaces et
sélectives, contre la Rhodésie du Sud avant la fin
de l'année si la situation illégale n'a pas pris fin
d'ici là, le Comonwealth devant appuyer pleinement
une telle résolution du Conseil de sécurité. A notre
avis, l'adoption d'une résolution de ce genre est
souhaitable, car nous avons constaté que, même si
la plupart des gouvernements appuient pleinement les
mesures préconisées dans les résolutions du Conseil
de sécurité, quelques-uns ne le font pas. Mon Gouver
nement s'inquiète tout particulièrement de voir que
certains marchés sont encore ouverts aux exportations
rhodésiennes, et notamment aux produits miniers et
au tabac.

98. L'une des plus importantes questions dont l'As
semblée soit saisie à la présente session est celle du
Sud-Ouest africain. Comme l'arrêt rendu récemment
par la Cour internationale de Justiceij ne portait
pas sur le fond de la question, il n'infirme en rien les
a vis consultatifs alltér ieurs selon lesquels l'Afrique
du Sud est responsable devant la communauté inter
nationale. La délégation canadienne étudie attentive-

y Meeting of the Commonwealth Heads of Government, Lagos,
Nigéria, 11-12 janvIer 1966.

y Sud-Ouest africain. deuxième phase. Arrêt: C.I.] .. Recueil 1966.
p.6.



12 Assemblée générale - Vingt et unième session - Séances plénières
_ ..........._~_-.-.",.,._ .. .~..,.,."._ ... "'.........._,..._~.--.-,.,.~ ...........'"."""'__ ~.~...........__ ........"""...."", .. _.,.,.."''''"''~...~~,.•~~_ ..~_~,.-.c=.'''''=-...~"."_""",.",-,,,,=.,,."'''''''_',", ... ~.,, ~ ...

ruent les divers nspuct s dl' ce problème et Indlque ru
sa posttton h l 't'gnrd des propositions qui pour-ront
être pi-èsentêes au t'ours du l1['lmt sur le Sud-Ouest
africain. Ma délégation se prêoccupuru surtout dl' la
quest ion de savoir si l'es propositions permettront
d'atteindn' les objectifs ênoncè s.

99. Le bilan de nos ncttvitês est dressé chaque
année au l'ours de el' débat .•J'ai cherché aujourd'hui 
trop longuement peut-être - h signaler les champs
d'at'tion qui exigent une attention particulière si l'on
veut que L'Oi'gunlsut.ion des Nations Unies devienne
un puissant instrument capable- d'assul'l'r la paix
mondiale. J'estime l'l'pendant que notre expèrteuco
collective nous a uppo rtê quelques leçons sulutui res.

100. Premièrement, il est êvident que nous ne
devons pas permettre que les divo rgence s de vues
entre grandes puissances sur certaines questions qui,
de l'avis général, sont très complexes provoquent
chez les Etats Membres une Ine rtle stê r ile. Nous
devons continuer h recher-cher l'occasion de prendre
des initiatives h la fois con-structives et objectives:

101. Deux tèrue ment , il faut ôviderument (lue l'As
semblée générale rNablissl'" 1L' Iibrc processus de
discussion et de négociation en Cl' qui concerne les
projets de l'l'solution. (' "est seulement a1l181 que nous
pouvons espè re r about ir h de s accor-ds qui auront
l'appui valable de s Etats Me mbrvs lorsqu'il s'agira
de les appl iquer .

102. 'I'ro is iërnenu-nt , il nous faut rcspec-te r da vuntuge
les droits dont jouissent les aut res en ve rtu tÜ' la
Charte. Cela exige dl' la p.rrt cles gru ndo s pul ss anco s
dl' la modération dans l'pxl'rl'il'e dL' Ieur s privilèges,
dl' la modê ruticn de la part dl's petites pui s su nce s
dans le respect dC' nos règlenlt'llts, dl' ln modê rut ion
surtout lo r squ 'il s'agit d 'ohjovt if's nationaux qui ne
sont pas conformes aux buts et aux prinr ipes dt' notre
Constitution.

103. Enfin, h la vl'ille du ct.'nti011ll' anniver;-;ain' dl'
mon pays, le GOIlVenlellll'llt et IL' peupll' canadiens
s'engagent il rester fid~1Ps et à donner ll'ur appui
aux principes de l'ONt;, ainsi qu'à l'id~al que Cl'ttt'
Organisation symbolise et qu'elle cherche il atteindre
pour le plus grand bien de l'humanité.

lü-±' .Je voudrais rép6ter brièvement au sujd du
Secrétaire gé'néral ce que j'ai dôjà dit dans l'aut l'l'

langue officielle de mon pays. Le Sel'l'étaire gônéral,
l 'homme qui détient actuellement Cl' poste, jouit de la
confiance du Gouvernement et du peuple canadiens.
Aucun des hommes qui ait jamis ol'cupé ce poste,
aucun des hommes qui ait jamais aspiré h ce poste,
n'a joui d'un appui aussi large, comme nous l'ont
montré les événements de ces derniè~l't's semaines.
Kous reconnaissons tous s comme nOLIs l'avons fait
il y a trois am:; et comme le Conseil de sécurité l'a
également l'l'connu il y a trois ans, Sl'H grandes
qualitô,:.; personnelles. A l't'la s 'njoute la grandl'
autorité qu'il a ac'quise CPS dprni?~rps semaines,
autorité que nous ne saurions néglig(.'r dans l'intérêt
de l'()rg~nisation et dans l'intôl'êt dl' la paix. Cette
forte autorité, pput êtrp cl 'une grande utilitô au cours
de la période criticl'w qlle nous traversons.

lOG. .Je me rallie à CP que le Set'l'étaire général a
dit l'a1ltre jour quant à la fac..'on dont il conc,'oit le

1'01l' du Secl'l>tai1'{' gl'IH~'l'al. .Tl' ml' ruppe lle 'lm' t' 'l'tait
aussi l'avis dl' Sir Eric Drununond h l 'ôpoque dl' la
SOl'i{>tc' des Nations et l'l'lui d(' 1\1 ••Iusoph i\ veno l qui
lui a SUl'l'l\iô; l"l>tait l'gall'mt'nt lo point de vue dl'
'I'rygve Lie ct l'l'lui dl' Dag Humrnur-skjëld, et les
n rt lclcs HH et 100 dl' la Churtv exprinu-nt Impl io itenn-ut
l'pUe idl>t'. Le Sl'l'l'l't ai l'l' gl'nl'l':ll, quel que soit lt'
dètenteur dl' l'l' POStl', doit êt rv un h0111nH' qui, pal'
Sl'S qual itês per sounol le, pal' Sl'S upt.tudcs pt par lo
respect qu'il insptro, [ouiase d'une autor lté qui dépuase
de beuucoup sa per-sonne. et c'ust bien ce que nous
constatons a.ujourd'hui, dl' toute évidl'nl'l' pt sans l'on
teste. dans la pe r sonne d't) Thant.

l üû. .h' suis fl'l'llll'Illl'nt convn iuvu - et SI Jl' pu rIo
ainsi l"l'St que- la pol lt ique ôtrnngèr« dl' mon pays
est proforulèment inspil'l'e par uot rc Organisation et
que j'estillll' que, dans l 'Immôdtat , lnveut r et
l'intégritl' dl' l'l'ttl' Organisation sont on jeu - qUl'
les quul itès pe i-sonnol lo s d 't l Thant et I'uutorttè
mo ru le Incont estuble dont il jouit pourrait vout rlbue r
très off'icuceruent à nu-tt re fin h la gue r ro au \ïl'l
Nu m et h nous po rmott re dl' progrvsscr' SUl' la voie
dl' l 'umvorsn litf et d'olltPlür dl's gurunt ie« sû rus
pour la paix du mondo ,

107. M. CiHOf\IYKO (l 'niou dl's Rôpuhllque s socia ll stcs
sov iêt iques] [traduit du russe]: Mons ieu r lc Pr('sidl'nt,
pe r ruet tvz-cmoi tout d'abord dl' VOlIS fl'lit'itl'r au nom
dl' la d('ll'gatio!l soviètiqu« h l 'ocvn s ion dl' vot ro
l'1l'dion uu poste ('lt'\'l' dt' Prl'sidl'nt dl' l';\ssl'Illilll'e
gl'nL'rall' et dl' vous souhuitcr dl' tout cœur lo slu..'cès
dans l'exl'rl'it'l' dl' \'OS Impo rtuute s fond ions.

J OH, La Chu rte dl's Nutions Unies pi-nchune au dl'ilut
dl' son pl'L'amilulL' la volontè de s peuples de "p rè se rvur
ll's gl'nl'rations futures du fl{',tu dl' la guorr« qui deux
fois l'nl'l'spal'(.' d 'UIH' vil' humaine a infligl' h lIiunuuiitê
d' Indic-Ibles souff't-ancos ". Cl' noble objectif a rf'uni
dl's Etnt s situl's sur divo t-s continents et appartenant
à dps systèll ~ sociaux diff6l'l'nl s. C 'e st lh la raison
tI'l'lrl' dl' l'Organisation dl'S i\ations t'nies. C'l'St
lh un juste t'ritc'l'l' pour 6vallll'r ll's acti vit(,~ dl' l 'Oi\t·
all t'ours d'llll(' p('riod(' donnôl'.

109. I>l'jh h l '('P(HlUl' Oll l'on {'lalJorait la Chartl'
dl's :\ations Unit'H, alorH que n'l'tait pas l'Ill'ore
tombl' Il' ridpau l'nt1'l' le dernier al'tl' de la lutt(~

hl'roi'qul' dps peupleH ('ontl'l' lm; agreSSl.'llrH fascistes
et la viC' dans ll's eondition:-; dp paix, il n'y avait
Hans dOlltl' pl'rHOnnl' qui s'imaginât qu'il suffisait
ClUe' la nHtjorit{' dps Etats souscrivft aux justes
principps dl' ilon voisinage, d(' (,oopl'ration pacifiqu('
et d'l'galit€' dl' droitH Plltrl' tOUH les peuples pour
l'liminl'r par Ih lllVnll' tous leH dangers ml'lHtc,'ant
le mondl'.

110. Pour COnSal'rl'l' dat1H les rl'1atinnH intpr
nationalps lt's idôaux dl' paix, dp liberté l't d'indl'
p('IHlam'(' dl':-; peuplC's, il l'st nl'l'esHaire que ll's forcl'H
pal'ifiqlll's d{~ploient dl'S l'ffOl'tHopportuns :'t constants.
Cela (-tait vrai danH h' pasHl', ('da est vrai dl' nos
jourH. Mais les pOHsillilitôs d'al'tion dl' l'PS f01'('P8
Hont maintenant infiniment pluH grandes. L' idôl' fata
liste Hl'1on laqul'1ll' on IH' l'l'ut dl' nos jour~~ arrVtl'r
1l's fOl'l'l'H dL' l'agl'l'Hsion est aussi illl'onsiHtantl'
que les illusion::.:; inconsidérées de ceux qui espèrent
que l 'horizon international s'ôdait'cira dl' lui-même.

,
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111. Ceux qui se proposent cie faire usage de la
force eontre des peuples dissimulent toujours leurs
intentions cielTière cles phl'ases pacifiques et de
fausses assurance::;; ils s'efforcent par diverses
manœuvres de jeter le désarroi dans les rangs des
adversaires de l'agression et de paralyser l'action
des organisations internationales appelées à défendre
la paix, Par conséquent, plus vite le danger sera
déeelé et ses conséquences sel'ont pesées, plus ferme
et unanime sera la riposte et plus sOre sera la
garantie rie la paix générale.

112. C'est en partant de ces considérations et un
s'inspirant des olljectifs proclamés dans la Charte
des Nations Unies que le Gouvernement soviétique
recommande de placer au centre des travaUx de la
vingt et unième session de l' ..\ssemblée générale les
problèmes dont la solution protégerait les peuples
contre les atteintes li. leur souveraineté et li leur
indépendance et paralyserait les forces de l'agression.
On ne peut pas clire que ce serait la première fois
que l'Org'anisation ferait des efforts dans ce sens.
Des décisions assez satisfaisantes ont été adoptées
à plusieurs reprises afin de défendre les droits des
peuples.

113. Mais quel sort est souvent réservé li. ces
décisions? Malheureusement, il arrive, et ce n'est
pas rare, qu'il suffise à un pays ou ù un groupe de
pays de s'opposer ouverte ment ou indirectement à
l'application de résolutions répondant aux intérêts
de la paix et défendant les droits légitimes des peuples
pour que ces décisions restent lettre morte; il en
résulte alors que l'organisation des Nations Unies
fonctionne li. vide.

114. Prenons à titre d'exemple la question cie la
non-intervention dans les affaires intérieures des
Etats. Inte1'1'ogez n'importe quelle délégation siégeant
dans cette salle et vous n'entendrez à coup sOr
aucune déclaration qui mette en doute la valeur de
ce principe. Ce sant là des paroles. Mais quelle est
la réalité? Loin d'être éliminée, la politique d'inter
vention dans les affaires d'autrui prend dans un
certain nombre de cas des formes de plus en plus
éhontées et dangereuses.

115. La présence de plus cie 300 000 soldats et
officiers américains au Viet-Nam du Sucl, les bom
bardements barba l'es du territoire cie la République
démocratique clu Viet-Nam, l'intervention armée dans
les affaires du Cambodge et du Laos, voilà bien une
agression. Disposant d'importtll1tes forces armées
et d'armes modernes, une puissance a attaqué un
peuple qui, après avoir obtenu S011 indépendance au
prix ct 'une fipre lutte, ne veut pas se soumettre h un
nouvel oppresseur. Le moncle entier a stigmatisé les
crimes perpétrés au Viet-Nam par la soldatesque
américaine.

116. Le droit du peuple vietnamien à la paix, à
liberté et li. l'unité nationale a été solennellement
réaffirmé il y a douze ans par les Accords de
GenèveiJ. Si les Etats-Unis n'étaient pas, au mépris de
ces accords, intervenus dans les affaires intérieures
du peuple vietnamien, s'ils 11 'avaient pas entl'avé
l'organisa tion ct' élections nationales au Viet-Na m,

11 Conférence de Genève sur le problème du rétablissement de ta
paix en Indochine (16 juin-21 juillet 1954),
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il n'y aurait pas aujourd'hui de guerre dans ce pays.
Le peuple vietnamien aurait depuis longtemps réglé
ses affaires intérieures et trouvé une solution.

117. Chaque Etat, Oil qu'il se trouve, ressent d'une
manière ou d'une autre les conséquences de l'agression
dans la l'égion indochinoise, En fait, tous les pro
hlèmes internationaux sont a.ctuellement réfractés par
le prisme cles événements vietnamiens. Non seulement
les communiqués d'opérations remplissent les pre
mières pages cles journaux, mais ils r~pandentpartout
la crainte qu'une génération encore ne soit obligée
d'endosser l'uniforme.

118. Washington déverse un flot abondant de paroles
viSîlnt à prouver que les Etats-Unis recherchent une
solution pacifique à la situation actuelle, que c'est
pour ainsi cIlre contre leur gré qu'ils se trouvent au
Viet-Nam et qu'ils engagent dans la bataille cie
nouvelles divisions, des escadrilles et des bâtiments
de guerre. C'est pourtant lin fait irréfutable que
chacune des prétendues "initiatives paCifiques" de
\Vashington est suivie d'une nouvelle progression de
l'agression.

119. l~ue signifie la déclaration faite hier au nom
du Gouvernement des Etats-Unis devant l'Assemblée
générale [1412ème séance plénière]? Elle signifie
que ce gouvernement défend sa politique d'agression
en ee qui concerne la question du Viet-Nam et qu'il
n 'y a toujours pas d'indices qui témoigneraient du
sérieux des intentions de Washington de rechercher
le règlement cIe ce prohlème et de cesser l'agression
contre le peuple vietnamien.

120. Oll doit-on reehercher la solution du problème
vietnamien? Il existe un plan cie règlement au Viet
Nam qui répondrait aux principes clu droit inter
national et aux intérêts de la paix. Ce plan a été
proposé par le Gouvernement de la République démo
cratique du Vi et-Nam et par le Front national de
libération du Viet-Nam du Sud. Il est simple et
logique: cessation ineonditionnelle des bombardements
du territoire de la Hépublique démocratique de Viet
Nam, retrait du Viet-Nam du Sud de toutes les
forces armées des Etats-Unis et cie leurs alliés,
enlèvement des armements étrangers, possibilité
pour le peuple vietnamien de résoudre lui-même ses
problèmes intérieurs. L 'agre sseur est venu au Viet
Nam, l'agresseur doit en repartir.

121. Il est clu devoir cie chaque Etat, de chaque
gouvernement conscient cie ses responsabilités devant
les peuples, cie monter à cette tribune pour appuyer
le peuple héroique du Viet-Nam, pour condamner
l'agression américaine, pour demander la cessation
inconditionnelle de cette agl'ession contre le Nord
et le Suc] clu Viet-Nam et pour demander le retrait
du territoire vietnamien de toutes les forces armées
des Etats-Unis et de leurs alliés,

122. L'Union soviétique et les autres Etats so
cialistes, ainsi que toutes les forces de la paix, sont
du côté du peuple vietnamien et de sa juste cause.
Nous avons apporte et nous apportel'ons li la République
démocratique du Viet-Nam toute l'aide nécessaire
pour repousser l' agress ion, Ceux qui sont responsables
de la guerre au Viet-Nam devraient dClment peser le
sens de l'avertissement lancé par les Etats socialistes
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l't'uni::" ?t Bucu rest et on t l re r les conolu.u.urs lrt.

s' imposent.

123. Aujourd 'hui, la pol it ique d'agn'ssÎlHl trouve son
expression la plus nette au Vict -Xu m. l'lais le Vief 
Nam n'est pas un L'as isolt'. Nous avons dl'jh l"..roquô
le Laos et Il' Ctuubodge , On ne snuruit ouhl io r les
Intcrvent ions en Rèpuullque Dominicaine, ni Ie s
menaces, les int rIgue s et les activités subverstves
contre les peuples dl' diver-s autres pays.

12-1. Les provocations constantes des Etnt.s-L'uis h
l'ôgard dl' la Hl'pu1>1 ique dl' Clihl l'onstituent un gru vc
danger pour la paix. L' Union sovièt iquo a dôjh
averti - et continue dt' Il' fai re - ceux qui ou l'di S se nt
des plans d'agl'l'ssion COllin' Cuba: l'ulla a de s amis
fidële s et sûrs qui observent avec vig ilunce les
meuêes des ennemis de la têvolution onba lne et sont
prêts h accorder au peuple cuhui n l 'appui nêceasat rc
dans sa lutte PUIU' la l ihe rt è et l'indt'pl'IHlanCl'.

125. Le s actes d'ing6rf'1ll'L' dans lo s affail'l':-> intê
rieure s LI' Etats Iudêpendunt s , où qu Tls so ieut commis,
constituent une menace h la paix et h la sècuritê dl'
tous les pays. L 'L'uio.. soviôt ique e-st une grande
puissance, elle est membru permanent du Conseil de
sècuritè el il lui incombe une grande part de la
responsabilité du maintien de la paix univcrselle .

126. L 'Union soviétique, qui adhère au principe de
la non-ingérence dans les affaires intérieures des
autres Etats, s'élève résolument contre ceux qui
méconnaissent les droits souverains des peuples et
qui s'efforcent d'introduire l'arl>itrail'l' et la violence
dans les relations Intcrnut ionules. ~\ vec les uut l'('S

Etats qui défendent la paix, nous nous cfforvons pal'
tous les moyens pos sf hle s dl' lutter contre toute
manifestation de la politique d'ing6rence dans les
affaires intérieul'C's des peupll's.

127. La lutte l'ont n' les atteintes (\ la souverailH:'tl'
de::" Etats se déroule p:,rtollt dans le 1ll01Hle. Elle est
menée sur tous les continents, dans les différentes
sphères des rel:i.tions internationales et sous les
formes les plus variées. Dans cette lutte. l'Organisa
tion des Nations Unies est appelée h jouer un rôle actif.

128. Il Y a un an, l'.\ssemlJléc géné'rale a adopté l"l

Déclaration sur l'inadmissibilité' de l'intervention dans
les affaires intérieures des Etats et la protection de
leur indépendance et de leur souveraineté [rôsolution
2131 (XX)]. Les Etats Membres de l'ONU considéraient
que ce document importallt pouvait et (!l'vait con
stituer un instrument utile pour assainir les relations
internationales et Clue la Déclaration serait rigou
reusement respectée par les Etats qui y avaient
souscrit. Etant donné que la réalité est tout autre - ce
qui suscite une inquil'tude légitime - la dôlégation
soviétique est chargée par le Gouvernement de l'UHSS
de soumettre h l'examen de la vingt et unième session
de l'Assemblée générale, en tant que question impor
tante et urgente, la question de "l'applieation de la
Déelaration sur l'inadmissibilité de l'intervention
dans les affaireR intérieures des Etats et la protection
de leur indépendance et de leur souveraineté" [A/6397].

129. L'examen de cette question permettra ù l'Orga
nisation des Nations Unies cie stigmatiser devant
l 'humanité entière les violateurs cie la Déclaration.
L'ONU doit signifier cie fa(:on nette ù ceux qui violent
la Déclaration et bafouent la souveraineté des Etats

.tlll~ïl\ -nd.uit s qU'ils t'IHlosSt'lll la lourde l't'spoIH.;al>ilit('
dl's cousèquence s dl' Ioura ncu-s. On a sOlllign{' id
même à plusteurs repr-t se s la n('\(ll'ssitC' (1p rendre
plus eff'Icuces et plus ui ilos les al'tivitl's dl' 1';\ss('111
I>lt'<.' gl'nl'rall'. Le moment l'st venu Oll l't'ia l'st
po s sihlo et nèco s su h-o.

1:30. Nous estimons que la que st lou dl' la "st rict«
o bsurvation dl' l Tnte rclk-t ion dl' n'courir h la nu-nuer
ou h l'emploi dl' la fo1'(,l' dans los rplations intl'l'
nationales et du droit dl's peuples ù l'alltot\l'terllli
nation", proposôe pal' la 'I'chôcoslovuqute [~\/tj~Hl~~ et
COIT.1], constitue ôgall'llll'ilt uno que st ion d'al'tualit{'.
Le Gouver-nement so viôt iqu« appuie sans rl'Sl'l'Vl'
l Tnlt iat i v« du Gouvcrucnu-ut tchôvostovuquo dl' SOlI

meu rp cette qucst ion Importuntr- Il L'ox.unon dl'
l ' ~ \ S SPrnblêe gènèru1<.'.

131. Si on analyse l 'èvolunon dl' la situation intl'l'
nut lona le dopui s la fin dl' la guer ru, pn rt iculibrvuu-nt
au l'ours dl' l'es dprnièl'l's unnôus , on no peut muuquvr
dl' coustutcr (Ille lo s huso s nul itu irvs Iust all ôc s sur
lo te r ï-ltoi re d 'uut rus Etat s pal' l'l'l'taines puissancl's
dps blocs ruil itui res oce idoutuux constituent un dps
principaux inst rument s dl' la pol it iquo d'agl'L'ssion.
Hon nombre dl' l'es bases sont un hè ritugt: du c-o lontu
l l snu-. D'uut rvs ont l'tl' umênugèe s pur les puissuuccs
susmentionnée s sur 1<.' territoire d'Etats plus fatblvs
h la suite d'accords lèoul ns (pli ont l'tl' purement et
simplement irupo sès h l'PS dl'rnit'rs.

132. Il s'agit là avant tout des Etat s-Uni s, qul ont
installê au-de-lü dl' leurs Iroutiè ro s de s cr-ntulnc-s dl'
buscs mil itnl rcs ct dl' points cl'upput et qui muint lcnncnt
en pe rmnnencc sur Il' tc i-i-itoi rc- d'uutrvs Etats un
million envtron dl' soldats et d'officil'l's amô i-icuins ,
do s installations nuclôni rr-s pt balistiques, de s avions
ct cl'nutre s arml'mc'.'l1ts.

133. On pourrait citer nomhrc' dl' fnits montrant
comn1l'nt ll'S bnsl's Nrang('lrl's dl' cl'rtailws puissancc's
oceidl'nta1L's sont utilis(>l's comn1l' trl'Illplin LI'agl'l's
sion pour contraindre.' les Etats sur le tl'l'l'itoirl'
dL'sqtll'ls l'11l's sont insta1l6l's, voirl' ll'8 Etats voisins,
à consl'nbr des concl'ssions politiquc-s et ('conomiqUt's
au dNrim'.'lll cI(' !t'urs proprl's peuple's. La logiquc"
l'st simple': si l'on n'l'st pas convaincu par h's
argun1l'nts politiques, on h' sera par un arg1tnll'nt
plus frappant, il savoir 1l's bomlmrclil'rs, l'infantvril'
de' marine' e.'t les porte-avions.

134. Pourquoi Cl'rtains milil'ux cll's Etats-Vnis
s'accrochent-ils à des basc"s situ('l'S, par l'xL'mple,
nu Viet-Nam du Sud l't dans 1l's r6gions voisilll'S, à
des dizaÎ1ws de milliers c1P kilomNres de' Kl'w York
et de San Francisco? Clll' ont-l'11es apport('\ la-has?
La culture, le progrt>s, le bien-Nn'? Non. Si l'on
voulait repr('senter sous forme cil' sculpture l'apport
d('s basl's militaires Nrangères, il faudrait t:'riger un
monunH'nt symbolisant la vio1L'ncl', la lil'struction pt
la mort. Ces bases militaires, qui sont au service de
l'agression, peuvent se trouVl'l' en fait il d('s cl'ntailll'S
ct non li. des milliers de' kilomNrc's des Etats-l'nis,
par C'xL'mvle en Am('\rique latine, mais lPur but est
toujours il p~'u de choses près Il' même.

135. Nombre de pays voudraient se libérer de cl's
basps l't des accords l(>onins en VL'rtu desqul'1s l'lll'S
ont 6t(> impos('ies. Mais, pour le moment, ils IH' sont
pas il mên1E' de le faire' par leurs propr('s moyens
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pt leur voix u'ust pas (>coutt'>c'. Ils ont besoin d'un
appui, 1t' moindrv 11 'Nant pas ct-lut dt' l'Organisation
dos Nations Unies,

1:HJ. L'OI'.:{' «st-r-ll« capahlo dt' a'uttuquer à cc'
problèm« l't l'As8('mblt'>(, g-('nt'>ral<' dolt-r-lle a'vn
occupe-r pendant sa vingt ot unlèrnc session? Il faut
rvconnn ît re que c( -ux qui possèdent Ct'S busc-s ont
pour ainsi dl ro pris ruclno et qu'il n'vst pas fuctle
dl' le's oxü rpo r.

1~37. 1>l'r6011l)(' 11<.' p rôtvnd qu« la liquidation dl' Ct'S

hasl's 'llilitairl's soit fucil« , mais môm« une affaire
Iucll« n« progl'l'S8l' pas si l'on 11<.' fait aucun effort,
On pi-ut adnu-ttrv quo Cl'S busc-s ne soient pas
liquidt'>l's d'un seul coup, mais d'abord dans quelques
rt'>gions, dans quelques Etats. Mui s il faut absolument
fui re que-lque chosv dans Cl' sens si l'Organisation
dr-s Nations Unie s a v ruinu-nt l 'Intvntion de manife-ster
son souci d'umone r UlH' détente internationale et
d'assurl'r des conditions dans lesquelles chaque Etat
pourra Sl' sontir en sécurité.

138. Il a'ugtt, cela va sans dire, non pas d'une de ces
réductions symboliques du nombre des bases et des au
tres installations milttairvs à l'étranger qui sont par
fois effectuées par ce rtaine s puissances occidentales à
dl's fins dt' publicltô et pour des raisons d'('conon1ie.
Au lieu, par exemple, d'avoir quinze bases dans une
région donnêo , ccs Etats en gardent dix, mais en les
agrandissant et en lo s dotant d'un armement plus
puissant ct, en fin dl' compte, Il' total de s troupes et
de- s a rmcrnents êtrunge rs déployés hors des frontières
nationale s augmente au lieu de diminuer. Il faut
réelll'Il1eIlt liquider les bases et non pas seulement
f:' ire semblant,

139. Snn s doute les rcprê sentants des Etats c11.1i se
trouvent ici Ill) réagiront-ils pas tous dl' la même
facon :\ notre proposition, mais nous espérons que
la plupart d'l'ntre l'UX J'uccucl lleront avec comprê
houston, Nous ne dôfcndons pas ici des intérêts égoïstes
pt Nroits. L'Union soviêtiquo est une puissance qui
dispose do tout Il' nêcc saai re pour défendre sa
sécuritê, notamment contre les menaces provenant
de base-s ëtrnngë res dl' certains participants aux
blocs militaires occidentaux. Nous sommes mus par
un inté rêt plus vaste, I'Inté rêt dl' la paix universelle.

140. A notre avis, la dêciston de liquider les bases
mi litui re s américaines dans les territoires étrangers
Ill' portcruit pas préjudice :\ la sécuritê des Etats
Unis d'Amérique. t"i Cl' pays liquidait ses bases,
cotte action nt' serait pas inscrite au passif de la
politique américaine.

141. Par où faudrait-il commencer la liquidation des
bases mllital ros étrnngë res servant :\ des fins d'ugrc
sion? On pourrait uti1t.'nll'nt aborder le problt>nw en
comn1l'n<;ant par l'Asie, l'Afrique pt l'Amérique latine.
Cl' st'rait pl'ut-être plus facile ainsi.

142. L'Organisation cil' l'unité africaine <il'mandl) la
liquidation d('s basps militaires étrangères en AfriqUl'.
B('aucoup d'Etats ont œuvré pour la solution de ce
problènH'!V pendant ll's sessions précédl'ntcs dt'
l'A8s('mblé(' générale des Nations Unies, ainsi que
pendant la session du Comité des Dix-Huit. La
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Conrôrcnc« des pays non alignés du Cui rcü/ a fait
connaître fe-rmement son avis sur cette question.

1·1:3. Tout cela donne au Gouvernement sovlôttque
des raisons dl' s'uttondrc que la vingt et unième
scsston dl' I'Assembléc gênêrule soit favorable :\
l'examen dt' la question - que nous proposons comme
Nant importante et urgente - de l'"Elimination des
bases milttairr-s Nrangères dans les pays d'Asie,
d'Afriqu« et d'Arnértque latine" [:\/6399]. L'adoption
sur cette question d 'une résolution claux- et nette
roprê sente rait un grand progrès pour le renforcement
dl' l' indêpendanco des jl'unes Etats, leur protection
contre I'Intervention étrungèrv et pour la détente
dan s le m onde,

144. A notre époque, la tâche qui consiste à consolider
la paix et il résister :\ l'agression et à la politique
d'tntervcntion dans les affaires intêrfcure s des Etats
est intimement liée à la lutte contre la menace
nucléaire. Ce problème, l'un des plus graves dl' toute
I'hl stoi ro de l'humanité, se pose à l'ONV depuis Ga
fondation. Dès la première session de l'Assemblée
gêné rule, en 1~4G, le Gouvernement soviétique a
attire, I'uttentton des gouvernements et des peuples
sur le danger de la situation résultant de l'apparition
dl' l'arme nuclêul re et a présenté un projet de
convention internationale sur l'interdiction de la
fabrication et de l'emploi d'armes impliquant l'utili
sation de l'énergie atomique :\ des fins de destruction
musalve L', Depuis Cl' ternp-Ià, l'Organisation des
Nations Unies ne cesse de s'occuper du problème
de l'arme nucléaire.

145. On dit parfois que l'(>limination de la menace
nucléaire est avant tout l'affaire des Etats qui
possèdent l'arme nuclêai re, Certes, ces Etats ont
une responsabilité particulière, ne serait-ce que
parce qu'ils possèdent l'arme nucléaire et savent
mieux que quiconque ses proprfêtê s destructrices,
mais on ne peut nier que beaucoup dépende également
dl' l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble,

146. Il Y a plusieurs façons de s'attaquer au problème
dl' l't'>limination de la menace nucléaire, On peut, par
exemple, dl' temps en temps prendre acte de son
existence dans les comptes rendus et les résolutions
et en renvoyer l'examen d'une session de l'Assemblée
générale à l'autre, d'une commission à l'autre. Le
Gouvernement soviétique est opposé à cette pratique.
L'Organisation des Nations Unies ne doit pas travailler
seulement à compléter ses archives pour en faire une
sorte de clmetière où l'on enterre les propositions
et Ies plans visant à la solution d'un des problèmes
le s plus importants qui sc posent 11 l'humanité. Nous
lançons un appel pour que J'on aborde la question
d'une autre façon, L'Organisations des Nations Unies
est en droit d'exposer clair('ment et fermement son
opinion sur les moyens d'éliminer la menace nucléaire,
dp tl'11(' fa~'on que C(lUX qui s'opposent à cl'tte élimi
nation ne puissent pas nE? pas tenir compte de la
position de l'Organisation.

147. Qul'1s sont les aspects du problème nucléaire
qui sont aujcurd'hui au premier plan? L'Assemblée

!:J Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement des pays non
alignés {S-lO octobre 1l/tl4).

li VOIr Nations L:lI1es, COlllllllssion de l'énergie atomique, Procès
verbaux officiels, No 2, deuxiùllle année. p. 14 à 19.
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gêné rule a répondu 2l. cette qucst ion :1 sa dprnit"", ~

session en donnant UlH' des prcmtèrcs places duns
son ordre du jour 2l. la question dt' la non-p ro.lifê ration
des armes nuclôaires, Incontostublenu-nt, cotte rt'
ponse reste valable aujourd'hui.

148. On a adoptê I'nnnêv dl'rni~rl' U11l' cxccllente
l't'solution qui invitait tous les Etats :1 prendre les
mesures nôcossutres pour quo soit conclu un trultô
exempt d' t'chappatoi l'es qui pourrutent jicrrnettre dl'
fain' prolifô re r, dl roctemvnt ou Indirectement, des
armes nucléaires sous quelque forme que Cl' soit
[résolution 2028 (XX)]. Seulement Cl' trulté-Ià n'cxistc
toujours pas et la probubilttë dl' voir dl' plus en plus
d'autres Etats s'ajouter aux cinq puiasance s uto
mique s s'accroit et, d'ores et dôjà , peut presque
faire l'objet d'une analyse concrète,

149. Il e st clair pour quiconque que , si Il' processus
de prolifération des urme s nuclôui res Sl' poursuit, il
risque dl' devenir pour le moins irrt'vl'rsible. rn
truité international appropr-ié comportant des engage
ments précis de la part de s Etats peut être un
moyen efficace d'urrête r la prolifération de s armes
nuclêul res,

150. La raison pour laquelle il n'a pas Nt' possible
jusqu'ici dl' se mettre d' ...ccord sur un traité dl'
non-prolifê ration des arrnes nucléaires n'est un
secret pour personne. A peine tous les Etats avaient
ils voté :l New York en faveur d'une cxcellentc
résolution sur cette question qu'ü Genève ce-rtaines
puissances ont commencé à che rcho r des échap
patoires pour la prolifération des armes nucléuircs,
échappatoires que l'Organisation dus Nations l'nies
avait condamnées sans équivoque. Le fait que 1t'
bénéficiain' éventuel de Ct s efforts soit, comme
chacun le sait, la République fédérale cl'Allemugne
ne fait que doubler ou tripler notre inquiêtude,

151. En Allemagne occidentale, on prépare déjà la
reconversion de J'armée aux armements fuséo
nucléaires. Les cadres militaires formés par des
généraux hitlériens sont instruits ù l'utilisation des
armes nucléaires et des fusées. On jette les bases,
en République fédérale d'Allemagne, d'une industrie
atomique nationale, on mène des travaux de rc-che rche
et on organise la production et les approvision
nements de matériaux nucléaire s, Et qui ne sait que
les dirigeants de la Rêpublique fêdérale d'Allemagne
brûlent littéralement de participer au contrôle de
l'arme nucléaire dans le cadre de l'OTA~?

152. Cette obsession militariste a ses racines dans
l'idéologie, la politique et l'état d'esprit de ceux qui
ont orienté l'Allemagne d'avant guerre vers l'expan
sion et l'asservissement des autres peuples. Ce
qtli se passe aujourd'hui en Hépublique f('dérall'
d'Allemagne rappelle à beaucoup d'égards la voie
qu'a déjà prise plus d'une fois l'Allemagne dans le
passé. Comme dans une course dl, relais, les milieux
dirigeants de la Répuhliqtle f('dérale d'Allemagne
ont repris les mots d'ordrE'; et les directives pour
lesqtlels les junkers prussif.:ns puis les envahisseurs
hitlériens ont à deux reprises ensanglanté l'Europe
avant de Sf' casser le cou. Ces mots d'ordre sont
connus de tous: "égalité de droits" en ce qui concerne
les armements, création d'une forcc' de frappe,
redfcoupage df.:s frontières européennes.

15a. Ct'UX qui n'ont pas appris Ios leçons c'u passô
font parfois ronuu'qucr que I'.vlk-muguc occidcntulo
est mtlltutrcment beaucoup plus fuiblo que l 'Union
soviétique, i'l. plus forte raison que les pays sor-tultstv.s
pris dans leur ensemble et, d'une fucon gênê rulc,
les pays paciftques. Cela e st ussurêmcnt vrai ct
nous n'Inst ste rons pas :1 cotte tribune sur ct' qui
attendrait l';\llemagnl' occidentale si la gri se rtc
militai l'l' et revancharde trouhlutt la tête' dl' ses
dl rtgvunts et les poussait :1 un acte insensê, l\Iais
il ost êgulernent vrai que, si la H('puhliqm' fC>d('rale
d'Alll'mag'lle u'vst pas capuble dl' gagner U11l' gue-r-re,
l'Ill' peut L'Il dêclcnche r UlH' si son Imprudence
politique dêpasao lo s bornes. Voilà pourquoi sc- pose
actue-llement uvee tant d'acuité la question dl' la
guruntie dt' la sécurité européenne.

154. L'histoire veut que la situation en Europe
touche les intérêts dl' tous les Etats Membres cil'
l'Organisation de s Nations Unies, En effet, même
Iorsque surgi ssont d'autres foyers dl' te-nsion inter
nationale, l'Europe continue i:\. sC' l'Vil' cie baromëtrc
du temps polttlque mondial c-t la réponse dl' l' Eu i-ope
à la que stion cil' la gue-rre ou d« la paix est en grunde
purtte déterminante. Si Il' gouve rncmont ou un homme
politique d'un pays sc trouvant à de s milIicrs cil'
kilomNres de l'Europe n'a jamais N6 enclin à penser
quo les affutrcs ouropôonnes êtuient lointaines et 11l'

devaient pas être un sujet de prêoccupat ion, la
seconde guer-re mondiale exclut dô sorrnals cc' gcnrr
d'attitude: :1 peu cl'excl'ptions prë s, tous 1('8 Etats
y ont été entraînés, directement ou indi rcctc-ment,
si é loignê s qu'ils aient pu être de l'Europe.

155. Les peuples qui ont Iutté contre le fu sci snu
n'ont pas accompli de s exploits pendant la seconde
gue-r-re mondiale pal' simplo désir d'avoir le drssus
SUL le champ dl' butu.il le: ils sv sont battus ('gall'l11l'llt
pour l'avenir de la paix en Europe et contre une
tr'oi stèmc gue r re mondiale, et Cl' combat se poursuit.

156. L'Union soviéttquc, ainsi quo les autres pays
socialistes, ostimo qu'il est dl' son dovoi r immédiat
de faire tout Ct' qui est en son pouvoir pour ('carter
dl' l'Europe le dange r dl' guer-res dévastatrices pt

pour ouvrir des perspectives de collaboration pacifique
entre tous les Etats europée-ns, quel qu« soit leur
régime social. La confé ronce réce-nte des pays
membres du Pacte de Varsovie, qui a adopté la
Déclaration sur la consoliclation de la paix et de la
sécurité en Europe, a esquissé un programme vaste
et réaliste pour la solution dl' Cl'S pr'oblèmes .. Parmi
les mesures proposées par les pays socialistes pour
Il' renforcement dl' la sêcurlté curopôcnn«, nous
voudrions en relever deux: le maintien pormanent
des frontières europêvnncs existantl's et 1l' déni
de' l'armE' nucléaire aux forcl'8 de la revanche. 8i
ces conditions ne sont pas remplies, il ne peut pas
y avoir dl' paix et dl' s('curit(' durables l'n Europl'
et ailleurs.

157. La sécurité véritablt' des peuples l'uropt'l'ns
ne peut ê'tre assur('l' que si Cl' pro})l~nw l'st r('solu
sur une base européenne, sur la base de la collabo
ration des Etats situés à l'estetàl'ouest dl' l'Europe.
On ne saurait considérer la paix européel1lw comnw
assurée lorsqtl'un groupement militaire d'Etats
s'oppose' à un autre en Europe, lorsque' dl'S deux
côtés on amoncelle des armes et on concentre des
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troupes. Une te lle situation est contraire aux intérêts
des peuples de I'Europe , et non seulement de I'Europc.
Elle np profite qu'aux force s qui voudraient maintenir
l'Europe dans un état permanent de tension militaire
pendant qu'elles poursuivent leurs propres objectifs,
qui sont étrangers aux intô rêts dl' la sêcurttê des
peuples européens.

158. L'Union soviétique, de même que les autres
Etats socialistes, est prête à entame-r des pourparlers
avec tous les Etats européens pour étudier les
problèmes actuels de la sêcurttê européenne.

159. Nous n'<.'xcluons dl' Cl'S pourpm-Iors aucun des
Etats européens, y compris la l{('1'ubliqUl' f6d(>rall'
d'Allemagne, si l'Ile exprime le désir d'y pre-ndre
part. L<.' Gouvernement soviétique' est loin d'êtrl'
prévenu contre la Rêpubltque fêdê rul« d'Allemagne,
avec laquelle nous voudrions établir de bonnes
relations, et il ne cherche pas à la me-ttre en éhü
d'infériorité.

160. C<.'1a s'applique également tout à fait à la
question de la non-prolifération des armes nucléarre s.
Aucun peuple, aucun pays n'a r ion à pe rdrv et ne
peut être lésé en quoi que Cl' soit par la conclusion
d'un traité, de non-prollfêrutton des armes nucléaires.
Tout le monde y gagnera, car c'est la cause de la
paix qui sera renforcée.

161. Est-il actuellement possible do conclure un
traité de non-prolifération des armes nuclêutre s?
Nous le pensons, mais encore faut-il êvidemmcnt
que les Etats-Unis, dont les représentants voient
dans la prolifération de ces armes une menace pour
le peuple américain lui-même ot déclarent que leur
pays a conscience de la responsabilité que lui confère
la possession d'armes nucléaires, se conforment
en pratique à ces déclarations. C'est la seule chose
qui soit nécessaire.

162. (~uant au Gouvernement sovtéttque , sa position
est inchangée: nous sommes prêts :l continuer à
rechercher des solutions qui permettent de signer un
traité de non-prolifération des armes nucléaires.
Nous prêtons une oreille attentive à toutes les
considérations constructives, y compris l'opinion
des Etats qui ne disposent pas d'urrncs nucléa ires,

163. A notre avis, les pourparlers sur la non
prolifération des armes nucléaires pourraient être
conclus assez rapidement. Ce qui importe, en atten
dant, c'est que personne ne prenne cie mesures qui
entraînent directement ou indirectement la proli
fération de C('S armes. C'est pourquoi le Gouvernement
soviétique soumet à l'examen de l'Assemblée génêrule
la question dl' la renonciation de s Etats à toute action
pouvant faire obstacle à la conclusion d'un acco-.u sur
la non-prolifération dos armes nucléaires [A/6898].

164. Cette proposition répond aux vœux cil' la ma] orité
des Etats Membres de l'O:~U et développe et com
plète la résolution adoptée par l'Assemblée gênêrule
à la session précédente. Le Gouvernement soviétique
invite tous les Etats reprê sentôs à l'Assemblée
générale à I'êtudier avec soin.

165. L'ensemble du problème du dêsarrne ment, dont
on a souligné ici l'importance, doit également retenir
toute l'attention de l'Assemblée générale. Malheureu
sement, si l'on ne fait presque rien dans le domaine

du dêsarmemont, la course aux urmcments s'Inten
sifie dtunnée en unnô«. On fubr ique dl' plus en plus
d'urrnc-s, en particulier des types dôvustuu-ur s, tels
que' 1L~s engins uuclêo-baltstiques, ct non seulement
la production du potenticI meurtrie' l' augmente
régul iê rement en valeur absolue, mais elle s'uccêlëre,
On peut compure r la courso aux urrnc-nicnt s 1\ une
pyramide renver-sée qui s'agrandit rapidement, et
Il' travail du Comitô des Dix-Huit, qui se poursuit
depuis déjà cinq ans, à un mouvement monotone en
circuit fe-rmé. On a r(>v(>I(, plus d'une fois ici les
cause-s de ce-tte situation. Il y a des puissances, des
gouvernements qui ne veulent pas du désarmement.

166. Nous rejetons la philosophie des pesstmistes
qui prétendent que Il' monde est incapable de venir
à bout dl' la course <lUX arrnemeuts. Cette attitude
ne peut convenir qu'à Cl'UX qui cherchent :l camoufler
leur politique de course aux armements. Sans la
lutte pour le désarmement, sans les efforts de
nombreux pays soucieux de résoudre ce problème
tant par des mesures partielles que par un vaste
programme de désa.rmemcnt général et complet,
quelle serait la situation dans le.' monde? Elle serait
encore plus dangereuse.

167 u On peut dire avec certitude' que si tous les
Etats reconnaissaient leur responsabtltté quant au
maintien de la paix le problème du désarmement
serait résolu. L'OKl' doit trouver en elle-même
les ressources nécessaires pour donner une impulsion
nouvelle aux pourparlers sur le dê sarrnement.

168. La stagnation actuelle de ces pourparlers rend
encore plus actuelle la question de la convocation
d'une conférence mondiale sur le désarmement il.
laquelle participeraient tous les Etats. Il faut tout
tenter pour mettre les ressources matérielles et
humaines, les réalisations de la science et de la tech
nique, l'intelligence de s avants e.tle s compétences des
ingénieurs et des ouvrie r s au service' de l'humanité,
et non pas do la course aux armements,

169. L'ONU est née de la lutte des peuples contre
les asservisseurs fascistes. Sa vocation est d'apporter
son soutien à tous les peuples qui luttent pour leur
liberté et leur indépendance.

170. D'année en année, les peuples remportent de
nouvelles victoires dans leur combat pour la sup
pression du système colonial. A l'heure actuelle, le
colonialisme' ne maintient plus de tête de pont im
portante que dans le Sud dl' l'Afrique. Mais là encore,
comme dans tous les autres territoires dont les
peuples n'ont pas encore obtenu leur libération
nationale, la lutte contre les colonialistes se poursuit.
Les Soviêtiques sont du côté de ceux qui, en Angola,
au Mozambique et en Guinêe "portugaise", au Sud
Ouest africain et en Arabie du Sud, luttent pour leur
liberté et leur indépendance, de ceux qui, en Ré
publique sud-africaine et en Rhodêaie , défendent
leur dignité humaine, civile et politique dans le
combat contre le racisme. Nous sommes profondément
convaincus que tous les peuples des colonies, sans
exception, remporteront la. victoire, et que l'heure
de cotte victoire définitive est proche.

171. En adoptant la Déclaration sur l'octroi de
I'Indêpendance aux pays et aux peuples coloniaux
[résolution 1514 (XV)], en reconnaissant le caractère
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légitime des mouvements dl' libération nationale, en
décidant qu'il faut donner une assistance morale et
matérielle aux mouvements de libération nationale
dans les territoires coloniaux, en condamnant l'activité
des monopoles capitalistes lnternationuux, en qualifiant
le colonialisme et le racisme de crimes contre
l'humanité, l'O~U contribue véritablement à la liqui
dation des régimes coloniaux. Muis cela ne suffit pas.

172. Dl' l'avis du Gouvernement soviétique, l'As
semblée gêné l'ale a le devoir impérieux dl' prendre
des décisions de nature à faire de 1967 l'année de la
suppression complète et définitive de s régimes colo
niaux. Dè s les premiers jours de la présente session,
elle doit examiner hl. question de la suppression de
la domination raciste étrangère sur le Sud-Ouest
africain. L'L'nion soviétique est prête à appuyer les
Etats africains indépendants qui ont pris l'initiative
de poser cette question. Dans la lutte contre les
racistes et leurs protecteurs, la vérité se trouve du
côté de l'Afrique libre.

173. L 'OKU doit également se prononcer énergique
ment contre toutes les manifestations de la politique
du néo-colonialisme, laquelle vise à asservir à
nouveau les peuples qui ont acquis I'Indêpendance
politique après un dur combat mais ne se sont pas
encore dégagés des tenailles de la dépendance écono
mique. L'action commune et résolue de toutes les
forces anticolonialistes est le gage le plus sûr du
succès des peuples dans la lutte qu'ils continuent
de mener pour leur liberté et leur indépendance.

174. Le développement de la coopération pacifique
entre Etats dans les domaines économique, scien
tifique, technique, culturel, etc., pose à l'O:r-..TU des
problèmes intéressants, dont l'importance est grande
pour les peuples. Mai s là encore, tout ne va pas pour
le mieux. Ainsi, la première conférence de l'ONU sur
le commerce et le dêveloppement ë/ a élaboré des
principes visant à mettre tous les Etats sur un pied
d'égalité dans leurs échanges commerciaux. Cette
initiative a ét~ due en grande partie à l'action concertée
des pays socialistes et des pays en voie de dévelop
pement, qui demandent une égalité de droits réels et
l'élimination de toute discrimination dans le commerce
international. Nêanmoins, certaines puissances ont
trop l'habitude d'assimiler le commerce à une sorte
de pillage des pays dont l'économie est relativement
peu développée. Elles se sont mises en devoir de faire
échouer les efforts entrepris pour réorganiser les
échanges mondiaux selon des principes équitables.
L'Union soviétique est prête pour sa part à collaborer
avec tous les Etats pour faire appliquer les résolutions
adoptées par la Première Conférence, et à aller plus
loin dans le sens d'une large normalisation du
commerce mondial.

175. Voilà 20 ans que l'ONU examine les problèmes
sociaux, et, chaque fois qu'elle le fait, ceux qui
réclament la mise en œuvre des dispositions de la
Charte où sont proclamés les nobles principes de
l'égalité des nations grandes et petites et le respect
des droits de l'homme sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion se heurtent à l'oppo
sition obstinée des partisans du passé, de l'inégalité
et de l'oppression des peuples. L'ONU est loin d'avoir
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dit son dernier mot sur Cl'S questions, Nous nous
battrons avec tous ceux qui ont à cœur la justice et
la dignité des hommes, dans quelque pays ou quelque
continent qu'ils vivent, pour que l'Organisation puisse
résoudre les problèmes sociaux internationaux.

176. Ces dernières années, la civilisation a vu
s'ouvrir devant elle des possibilités de développement
dans un domaine absolument nouveau, celui de la
conquête de I'espuco extra-atmosphérique et des corps
célestes. Notre peuple est fier d'avoir été le premier
il s'engager sur la voie de la conquête dl' l'univers.

177. A cd égard des perspectives encourageantes
s'offrent il l'humanité: communications à tl-ès grande
dtstancv, têlêviston par satellites, services météoro
logiques perfectionnés, etc. Il est naturel que se pose
la question de la collaboration des Etats dans l'explo
ration et la conquête pacifique de l'espace. L'Union
soviétique est prête à ce-tte collaboration et elle est
guidée par cette idée dans les pourparlers en cours.

178. Il faudrait établir des normes de droit inter
national rëgrssant l'activité des Etats dans l'espace,
ce qui serait un grand pas dans cette direction. Le
Gouve rnement de l'URSS a proposé de conclure à cette
fin un traité international [A/6341 et A/6352]. La
délégation de l'Union soviétique exprime l'espoir que
l'A ssernblêe générale accordera à cette question
l'attention voulue.

179. Avec la vingt et unième session de l'Assemblée
s'ouvre la troisième dêccnnie de l'existence et de
l'activité de l'Organisation des Nations Unies. Les
problèmes qui se posent à elle dans le domaine du
maintien de la paix universelle et du développement
de la coopération internationale, loin de se révéler
plus faciles, deviennent plus complexes et plus
importants. Toutefois, ce n'est pas seulement à cause
de cette complexité croissante que les organes de
l'O!\'1J ne sont pas toujours en mesure, tant s'en
faut, de les rê soudre correctement.

180. La Charte de l'ONU a conféré au Conseil de
sécurité la responsabilité principale du maintien de
la paix et de la sécurité internationales, mais dans
le meilleur des cas le Conseil ne fait qu'enregistrer
les crises internationales, et encore pas toujours.
Cette situation anormale est imputable aux puissances
qui cherchent à atteindre à l'ONU leurs objectifs
parttculiers et étroits, lesquels n'ont rien de commun
avec la cause du renforcement de la paix internationale.

181. Toutefois, nous sommes loin de conclure que le
Conseil de sécurité est condamné à l'inactivité. Les
Etats représentés à l'Assemblée générale disposent
d'assez de moyens pour ranimer cet organe essentiel
de l'ONU et pour lui donner, ainsi qu'à l'Organisation
en général, un rôle à la mesure des tâches fixées
par la Charte.

182. Pour cela, il faut avant tout que les Eta.ts
Membres de l'ONU respectent strictement la Charte
et qu'on cesse d'enfreindre ses dispositions contraire
ment à ce qui s'est produit bien souvent.

183. Cette question est d'actualité, et la preuve en
est qu'on recommence à préparer les esprits à la
création de forces armées en dehors du cadre du
Conseil de sécurité, ce qui irait à l'encontre le la
Charte. Ces forces se trouveraient à la disposition

...
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d'un petit groupe d'Etats, serviraient leurs intérêts
particuliers et auraient un rôle de gendarme inter
national. Ce dessein plaît beaucoup ~ certains milieux.
L'Union soviétique, ainsi que tous les Etats qui ont à
cœur la liberté et I'Indépendunce des peuples, s' OppOE'("
et continue ra de s' opposer catégoriquement à tout
plan de ce genre.

184. L'ONU ne doit pas permettre qu'on enfreigne
sa propre constitution, c'est-ü-dtrc la Charte: mais
il lui incombe aussi de dêfcndre l'ensemble de s normes
de droit international sur lesquelles reposent les
relations pacifiques entre l~tats. L'action en faveur
du respect le plus strict de ces normes par tous les
Etats, quelle que soit leur importance, prend une
signification particulière dans les circonstances
actuelles.

185. Il en résulte que l'ONU doit aider les Etats à
éliminer les traces de la "guerre froicle .. des relations
internationales et surtout à se débarrasser des
questions qui aggravent la situation, telle que la
prétendue question de Corée. La seule décision utile
que l'ONU puisse prendre à ce sujet est de retirer
immédiatement de la Corée du Sud toutes les troupes
étrangères et de dissoudre la malencontreuse "Com
mission des Nations Unies pour l'unification e t le
relèvement de la Corée". Le peuple coréen, si l'on
ce sse de lien empêcher, trouvera lui-même les
moyens pacifiques de régler ses problèmes intérieurs,
ce que ne cesse de demander le Gouvernement de
la République populaire démocratique de Corée.

186. D'ordre de leurs gouvernements, les délégations
des pays socialistes ont soumis à l'examen de
l'Assemblée générale, à la vingt et unième session,
la question du retrait de toutes les troupes des
Etats-Unis et autres troupes étrangères occupant la
Corée du Sud sous le couvert des Nations Unies et
dissolution de la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée [A/6394].
Nous exprimons l'espoir que l'Assemblée prendra
sur cette question une décision conforme aux droits
du peuple coréen et à la cause de la paix en Extrême
Orient.

187. Rehausser le rôle de l'Organisation des Nations
Unies dans le concert international, cela signifie
également en faire une organisation véritablement
universelle, Toute discrimination politique à l'égard
d'Etats qui se déclarent disposés à observer les
obligations prévues par la Charte des Nations Unies
est surtout préjudiciable à l'Organisation elle-même.

188. Une déclaration de la République démocratique
allemande sur son admission à I'Orgauisation des
Nations "-Jnies se trouve actuellement à l'étude
[voir A/6283 et A/6443]. La participation aux travaux
de l'ONU d'un Etat allemand pacifique, la République
démocratique allemande, qui joue un rôle important
dans la sécurité européenne, élargirait manifestement
les possibilités de notre Organisation et donnerait
plus de poids à ses actes. Il serait juste d'admettre
en même temps à l'ONU l'autre Etat allemand, la
République fédérale d'Allemagne.

189. L'Union soviétique estime également qu'on doit
mettre un terme à la situation anormale qui fait que
la République démocratique de Chine est privée de
ses droits légitimes à l'ONU et sa place occupée

par le représentant de la clique dt' Tchang Kaï-chvk,
rejetél' par le peuple chinol s e-t finuncô« pur unr.
puissance- êtrungè rc. L<"8 droits ltgitilllC'f' dl' b
Rôpubl iquc popului rr- d« Chine doivent ttl'(' l'!"tablis
et Ie s hommes dl' Tchang Kal-œhek hnnni s dl' tous
les organes cil' l'O:r\C.

190 xous saisissons cc-ttc occasion pour souligner
Il.' rôle constructif [ouê par le ~C'C':c('tail'(' g(n("ral
dl.' l'OK(' dans les uct ivitô s dl' l'Organisation. ::;'il
exprimait 1<' cl( c~ l' dL' poursuivre sa tache dl' ~;C'cr('tail'l'

gênêral, cc-la.'épondruit complètement U ux vœux
du Gouv<:rnerncnt soviétique.

191. L'Organisation des Nations Unics compte de-s
Etats dont les régrme s sociaux sont dlffê.rc-nts, Leurs
vues sur les perspcctive s du dêvcloppemont historique
et sur les moyens de résoudre les problënu-s nationaux
sont dlve rgente s, Les Sovlétiquo s ont lcurs convictions.
Nous sommes persuadés dl' leur justesse. Elles
trouvent leur expression dans la pratique de l'('difi
cation communiste, dans les déctsrons du 23t>me
Congrè s du parti communiste de I'L'nion sovlêtique,
qui a précisé notamment le s objectifs de notre- pays
en politique étrangère, ainsi que dans nos grandes
réalisations sociales et économiques. Nous n'imposons
à personne nos convictions ni nos fur-ons de faire.
Pas une seule fu sêe soviétique, pas un seul canon
n'est braqué contre Il' régime social d'autres pays
et d'autres peuples. Leurs affaires intérieures les
regardent. Mais personne ne doit s'aviser de SE'

mêler de nos affaires et de celles de nos amis et
alliés. Si tous les pays suivent ce-tte politique, la
paix sera assurée sur la terre.

192. La politique que poursuit I'Union soviétique
pour assurer la paix internationale s'est clairement
manifestéc-, comme on le sait, lors de la rencontre
de TachkentV, qui a mis fin au dangereux conflit
militaire opposant deux grands Etats d'Aste, l'Inde
et le Pakistan. A cette réunion, I'Union sovrêtique
n'a rien cherché pour elle-même. Nous ne cherchons
non plus aucun avantage unilatéral en soulevant, à
la présente session de l'Assemblée générale, une
série de problèrne s d'actualité; nous y sommes
poussés par le désir de prévenir les actes agressifs
et de lutter contre la politique d'agression.

193. A l'Organisation des Nations Unies et, d'une
façon générale, sur la scëne internationale, I'Union
soviétique et les autres Etats socialistes s'inspirent
des principes de la paix entre les peuples, du respect
de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité
territoriale de tous les Etats et de l'appui aux peuples
qui luttent pour leur liberté nationale. Ces fondements
de notre politique extérieure sont indissolublement
liés au régime socialiste de notre pays 1 qui ne fait
pas de place à l'exploitation de l'homme par l'homme
et grâce auquel nul n'a d'intérêt matériel au maintien
de la tension internationale et à la guerre, et chacun
éprouve naturellement le besoin d'une paix solide,
parce que les plans ambitieux de l'édification du
communisme ne peuvent s'accomplir que clans la paix.

194. Nous ne nous bornons pas à prrv-Iame r le
principe de l'établisscnlPnt de relations pacifiques
et équitables entre les Etats; nous utilisons toute

:v Cette rencontre a eu lieu du 3 au 10 janvier 196b.
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notre autorité internationale pour défendre les justes
causes et pour obtenir que ce principe soit appliqué
quotidiennement dans les rapports internationaux.
Là encore apparaft la nature de notre régime socialiste
et le pl'ofond humanisme de ses idéaux.

195. L'Union soviétique rejette l'id€:e qu'un petit pays.
du seul fait qu'il est petit, puisse être mis en état
d'infériorité. de soumission et de dépendance, et que
le principe de la coexistence pacifique ne s'applique
qu'aux relations entre certains Etats. surtout entre
ceux qui sont puissants, et n'ait aucune valeur dès
qu'il s'agit de rapports entre une grande puissance
et un petit pays.

196. Les multiples aspects des événements inter
nationaux posent 11 chaque session de 11Assemblée
générale de l'ONU nombre de questions différentes.
Nous devons concentrer notre attention sur celles
qu'il est possible de résoudre tout en contribuant
réellement à la détente,

197. Il est encourageant de savoir que la majorité
des Etats représentés ici s'efforcent d'atteindre cet
objectif, et c'est pourquoi nous envisageons nos
travaux avec un certain optimisme.

198, Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant des Etats-Unis pour qu'il
exerce son droit de réponse.

199. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais}: Hier, ma délêgation a tenté de parler
de la situation au Viet-Nam dans l'esprit de la lettre
que le Secrétaire général a adressée le 1er septembre
aux Membres de l'Organisation [A/6400] et dans
l'esprit, Monsieur le Président. que vous avez invoqué,
avec sagesse, dans l'allocution que vous avez pro
noncée mardi dernier au moment on vous preniez les
fonctions de Président de l'Assemblée [1409ème
séance]. Hier. mon Gouvernement a fait des offres
sérieuses et loyales pour sortir de l'impasse tragique
au Viet-Nam [1412ème séance, par, 32 à 42]. Nous
avons offert de faire le premier pas pour réduire
l'intensité et l'étendue du conflit militaire. Nous avonS
offert d'entamer, en même temps que le Viet-Nam du
Nord. le processus de retrait par étapes des forces
extérieures du Viet-Nam sous une surveillance
internationale efficace. Nous avons offert d'établir
des contacts immédiats, privés ou pltblics. en vue
d'étudier ces possibilités, les quatre points d'Hanoi'
et tout autre point qu'une partie quelconque au
différend pourrait soulever.

Litho ln U.N.

200, Si l'on veut vérifier ou contester la sincérité
de ces offres. il faut le faire non par des attaques
verbales, non par des mises en garde voilées; il
faut mettre à l'épreuve notre détermination d'ac
complir des actes qui soient conformes 11. nos paroles.
La responsabilité des prochaines décisions incombe
non seulement à. Hanor. mais aussi à toutes les
puissances qui peuvent aider à trouver une solution.

201. Comme ma délégation l'a souligné hier, plus
une nation est puissante, plus sa responsabilité est
grande à l'égard de la paix [ibic1., par. 42]. Les Etats
Unis poursuivront leurs efforts en faveur de ln paix
au Viet-Nam. Nous attendons toujours une réponse
motivée à nos propositions concrètes et nous con
tinuons d'espérer que tous les Membres de notre
Organisation se joindront 11. nous dans cette vasbs
entreprise. Ce qui importe. ce n'est pas l'art de
lancer des invectives, mais celui d'assurer la paix"

202, Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Comme
vous l'avez sans doute noté dans le Journal, cinq
orateurs étaient inscrits sur ma liste pour prendre
la parole aujourd'hui au cours du débat général, Nous
en avons entendu trois. Il nous reste à entendre
les Ministres des affaires étrangères du Japon et
du Sénégal, Je crois savoir qu'ils souhaiteraientfaire
si possible leurs déclarations cet après-midi et je
suis certain que l'Assemblée voudra les entendre
aujourd'hui. Je propose donc de suivre cet après
midi la procédure suivante: nous commencerons
nos travaux par le point 66 de l'ordre du jour qui
a trait au Sud-Ouest africain. Quatre orateurs sont
inscrits sur ma liste pour ce point de l'ordre du jour
et. après les avoir entendus. nous reviendrons au
débat général et nous entendrons les déclarations
des ministres des affaires étrangères du Japon et
du Sénégal. Avant de terminer la séance de l'après
midi, nous nous efforcerons de donner la parole à.
tous les orateurs inscrits pour aujourd'hui. J'espère
vivement que l'Assemblée acceptera cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

203. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
lever la séance. je voudrais saisir l'occasion de
remercier tous les représentants qui ont bien voulu
répondre ce matin à. mon appel d'hier [1412ème
séance] et qui nous ont ainsi permis de commencer
notre séance 11. l'heure fixée. Depuis le début de
la séance. j'ai voulu leur adresser à tous mes
remerciements.

La séance est levée à 13 h 25.
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